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,-.,OUJ. • • 
L'audaeieuse création des Editions Syndicalistes 

et l'installation dans notre nouveau local devaient . 
dans notre esprit provoquer le · « coup de remon­ 
toir » de nos fidèles amis. 
Il semblait que, malgré les sacrifices financiers 

imposés par ces-initiatives, la vie de la R.P. ne serait 
pas oubliée. Il n'en a pas été ainsi. L;insuffisance 
des rentrées de juin et de juillet nous oblige à 
pousser un cri d'alarme, persuadés, que, comme 
toujours, nous serons entendus. 
La prospection de nouveaux abonnés doit être 

intensifiée, et ceux qui nous ont toujours soutenus 
dans les temps difficiles consentiront encore ~ 
faire un effort pour nous tirer d'embarras et êvi­ 
ter !'.aggravation du déficit qui •mettrait notre 
existence en danger. 
· Nous ne rusons pas.- Nous n'exagérons pas. Nous 
parlons à nos amis, aux anciens et aux nouveaux 
avec notre franchise habituelle. 
La « R.P. » est en danger ! 
Qu'elle ne réponde pas exactement aux ambi. 

tions des uns, qu'elle ne soit pas toujours confor­ 
me aux idées des autres... nous en convenons. Et 
sans ouvrir le débat, nous nous contentons de rê­ 
péter, qu'elle possède une vertu ,essentielle, celle· 
d'exister. 
Qu'elle disparaisse et rien ne pourra la rempla­ 

cer - rien ne pourra satisfaire les ambitions des 
uns, rien ne restera pour l'expression libre des 
idées des autres. 

Nous avons adressé le numéro de juin à tous . 
les secrétaires des sections du S.N. des Instituteurs. 
Un seul a renvoyé le numéro sans déchirer la · 
bande. Celui du Pas-de-Calais. Ostracisme qui sur­ 
prendra sans doute tous les vieux militants syndi­ 
calistes et socialistes de ce département ouvrier, où 
l'on vo'QJait nous connaitre, sans nous approuver 
autrefois. 
Mais tous les autres, s'ils sont demeurés fidèles 

à l'esprit du syndicalisme universitaire, n'oublieront 
pas que pendant longtemps, les enseignants syndi• 
calistes furent les meilleurs diffuseurs et collabo­ 
rateurs de la « Vie Ouvrière » d'avant 1922 - de 
la « R.P. » de 1925 à 1939. 
Il y a exactement 30 ans, au congrès de Nice 

du S.N., il avait suffi à Giauffret dlannoncer 
une réunion des Amis de la « R.P. » pour que ·la 
grande majorité des congressistes et des assistants 
se pressent dans · •l'arrière-salle d'un petit café. 
Ceux-ci avaient compris, non que la « R.P. » était 
leur organe, mais que sa présence était nécessaire 
pour ranimer les hautes valeurs du syndicalisme. 
En trente ans, bien des événements se sont pro­ 

duits. Le S.N. s'affirme fidèle à son passé. La 
« R.P. » aussi. Et l'avenir sera éclairé par cette· 
conjonction de, nos efforts. Aux syndicalistes de 
l'Enseignement, à ceux qui vivent le· plus près du 
peuple de redevenir les premiers soutiens, les dif. 
fuseurs et les collaborateurs d'une revue qui veut 
recréer une opinion ouvrière, et associer le syndi­ 
calisme hüérateur à l'école libératrice. 



LE CONFLIT DE LA NAVIGATION AÉRIENNE 

/ 

L'attention de l'opinion publique, française et 
étrœnqère, a été attirée sur les perturbations dans 
le trafic aérien qui viennent d'affecter le ter­ 
ritoire français. Perturbations :sporadiques de­ 
puis quelques années qui ont connu, cette fois, 
une particulière ampleur. 
Ces neuf jours de grève ont retenti parti­ 

culièrement au sein de la Fonction publique, 
non seulement par les menaces que tous les 
fonctionnaires ont aperçues dans les initiatives 
gouvernementales, mais aussi par leur gravité 
exceptionnelle du fait du refus des réquisitions 
qui expose les qrévistes à des condamnations 
pénales. 
Nous ne développerons pas ici 'les raisons de 

ces grèves. Exposons pour les résumer suc­ 
cinctement que l'aéronautique connaît une évo­ 
lution extraordinaire ainsi que les techniques 
qui la .servent. L'apparition des avions à réac­ 
tion, à elle seule génératrice d'une plus grande 
complexité, amène, par la persistance des avions 
classiques, un mélange d'appareils aux vitesses 
si différentes que leur contrôle en est plus ar­ 
du. La participation aux responsabilités du vol 
échoit chaque jour davantage aux contrôleurs 
du sol. sans cesse plus intéressés aux évolutions 
des aéronefs dans un ciel surchargé et. particu­ 
lièrement dans les phases critiques des atterris­ 
.sages, surtout par visibilité médiocre, et des dé­ 
collages. Parallèlement, la technicité de l'infra­ 
structure s'est accentuée par la généralisation 
des radars et des divers aides à la Navigation 
aérienne, contraignant le technicien de la sécu­ 
rité aérienne à une incessante formation et à 
des staqes constants à l'école nationale de l'avia­ 
tion civile. 
Face à cette révolution aéronautique, la situa­ 

tion des fonctionnaires qui. en assurent le con­ 
trôle et la sécurité stagnait. Fonctionnaires de 
catégorie B, ils sont assimilés aux instituteurs 
dont on sait le., problèmes de rémunérations l 
Alors que depuis dix ans, le trafic aérien s'est 
multiplié par huit, les effectifs du secrétariat 
général à l'aviation civile n'ont pas augmenté. 
Cette brève constatation se passe de commen­ 

taires pour faire admettre un malaise qui s'est 
exprimé par de multiples grèves s'amplifiant 
jusqu'à ce jour. 

Le qouvernement,' conscient de cette crise, pro­ 
mettait officiellement, le 7 août 1963, des me­ 
sures précises décidées sous l'arbitrage du pre­ 
mier ministre, dont on n'avait pas encore aperçu 
en juin 1964 un commencement d'exécution. 
Ce furent les motifs des grèves de mars et 

avril 1964. 
En juin 1964, le ministre des Travaux publics 

et des Transports imagine une solution qui af. 
fecte deux formes essentielles, toutes deux inac­ 
ceptables. D'une part elle divise des personnels, 
jusque-là unis par un esprit commun aéronau­ 
tique et solidaires d'une collaboration à la même 
œuvre. en instituant plusieurs corps séparés aux 
déroulements de carrière disparates. D'autre part 
elle pallie aux effets sans guérir les causes du 
mal en supprimant purement et simplement les 
libertés syndicales dont le droit de grève. 

Cette solution se présente sous l'aspect d'un 
:(>rojet de loi qu'une majorité inconditionnelle 
a l'Assemblée Nationale a voté et qui' ouvre 
droit au statut spécial du type police. 
Ces grèves, aussi multiples que vaines, dont 

j'ai expliqué les raisons, ont souvent reçu eu- 

rieusement des encouragements gouvernemen­ 
taux. On vit par exemple à deux reprises, tin 
1963 et début 1964, des provocations de la part 
des pouvoirs publics que j'eus personnellement 
l'occasion de .dénoncer lors de conférences de 
presse. J'y indiquais la constitution d'un dossier 
gouvernemental tendant à présenter les techni­ 
ciens de la Navigation aérienne comme d'impé­ 
nitents surexcités dont il fallait mater les insur­ 
rections chroniques, afin de préparer des mesu­ 
res se traduisant par un statut spécial ou par la 
militarisation à laquelle l'état-major poussait 
depuis longtemps. 
On peut regretter que la division syndicale 

n'ait pas permis à notre syndicat d'imposer son 
point de vue et d'empêcher nos camarades de 
tomber dans le panneau. 
Car c'est bien à une réédition de cette ma­ 

nœuvre que l'on a assisté fin juin 1964. Alors 
que les techniciens de la Navigation aérienne 

, suivaient avec anxiété, dans un climat tendu, les 
navettes entre l'Assemblée Nationale et le Sé­ 
nat du projet de loi qui allait leur retirer le 

. droit syndical, et tandis qu'aucune grève n'était 
prévue, brutalement le ministre traduisait devant 
le Conseil de discipline un premier contrôleur 
du centre de contrôle régional Nord pour un 
motif futile et fort contestable. Ce premier con­ 
trôleur était de surcroît !e délégué cégétiste d'un 
service dont on n'ignorait point la combativité 
et l'esprit d'équipe très- soudé. 

Certains ont vu dans cette initiative malheu­ 
reuse, alors que la loi allait être votée· et que 
rien ne bougeait, une erreur politique qui al­ 
lait mettre stupidement le feu aux poudres. 

Dès l'annonce de ce qui pouvait encore être 
considéré comme une sottise administrative, no­ 
tre confédération, nos fédérations et notre pro­ 
pre syndicat intervenaient auprès du Premier 
ministre et du ministre des Travaux publics et 
des Transports pour que soit reportée la déci· 
sion. Je signalais moi-même au ministre que 
l'affaire était grave, que la grève serait effec­ 
tive et que les réquisitions seraient repoussées. 
Aggravation inutile si on veut bien considérer 
que la loi avait toute chance d'être votée par 
une Assemblée nationale très docile en sa mcjo­ 
rité aux décisions gouvernementales. Massacre 
sans espoir de camarades courageux 1 

Rien n'y fit. Le pouvoir fut inébranlable, les 
personnels également, et les grèves eurent lieu 
avec refus de réquisitions. Dans une ampleur 
magnifique, des services de province s'ajoutaient 

·chaque jour à ceux en grève. En dépit de l'an­ 
nonce des suspensions des grévistes pour com­ 
parution en justice, partout de nouveaux collè­ 
gues réquisitionnés passaient outre à leur tour. 

L'épreuve de force d'une poignée de fonc­ 
tionnaires, qui n'avaient par les armes du nom- 

. bre des mineurs, qui étaient requis individuelle­ 
ment par la gendarmerie, était engagée. Le mi­ 
nistre des Travaux publics et des Transports, in­ 
souciant de la sécurité des usagers aériens, main­ 
tenait les vols avec une infrastructure militaire 
qui démontrait vite son incapacité. En dépit des 
communiqués optimistes, les compagnies étran­ 
gères désertaient l'espace aérien français et les 
pilotes de lignes se refusaient à continuer de 
voler dans des conditions où chaque jour on 
frisait la catastrophe aérienne. 
Quoique sa loi supprimant le droit de grève 

ait été votée entre temps, le gouvernement pre- 
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nait, le 2 juillet, une nouvelle décision : il pla­ 
çait sous l'autorité militaire les services défail­ 
lants et exposait les personnels civils à l'ordon­ 
nance de janvier 1959 autorisant la mobilisation 
des grévistes. 
Face à ce coup de force, les syndicats don­ 

naient l'ordre de reprise du travail afin de sous­ 
traire les camarades à la mobilisation et .pour 
préserver le caractère civil de nos services. 
Certes, la grève est un échec. Le petit nom­ 

bre de fonctionnaires en cause les rendait plus 
vulnérables et la période de pré-vacances n'était 
guère favorable à une extension du conflit dans 
d'autres secteurs. C'est pourquoi, quant à nous, 
nous avons voulu l'éviter, car la lutte salariale 
ne doit jamais être une. aventure où l'on entraîne 
des camarades au sacrifice. Mais c'est aussi une 
victoire morale. Pendant neuf jours 300 Ionc- 

tionncires ( l) ont tenu le pouvoir gaulliste en 
échec. Pèndant neuf jours ils ont donné un 
exemple de lutte et cette lutte, même si elle 
est une guerre perdue, restera pour l'ensemble 
des travailleurs un précédent. Lorsque le pouvoir 
voudra étendre à d'autres secteurs ses mesures 
anti-sociales, et toucher aux libertés syndicales, 
la bataille d'honneur livrée par nos faibles for­ 
ces sera un motif de courage. Les « aiguilleurs 
du ciel » comme les appellent les journalistes, 
ont bien mérité du salariat français, 

Roger AMIEL 
Secrétaire général du Synclicat Force 01tvriè1 e 
des Techniciens de la Navigation aérienne. 

( l) Le corps au total porte sur 2.000, répartis sur 
la France, l'Afrique noire et du Nord et tous les 
D.O.M. et ex-T.0.M. : ils se partagent en contrôleurs 
proprement dits et en électroniciens. 

Tardif réveil contre l'iniquité fiscale 
Allons-nous passer une fois de plus, aux yeux 

de certains, pour des mauvais coucheurs si nous 
disons que poser le problème de l'impôt au mo­ 
ment de vacances, c'est-à-dire au moment où les 
interlocuteurs valables, Parlement et pouvoirs pu­ 
blics, sont en sommeil, c'est tout simplement 
donner un coup d'épée dans l'eau'? 
C'est pourtant ce que vient de faire la Fédéra­ 

tion des finances de la C.G.T. qui, ayant publié 
dans Le Peuple du 1°,. juin une étude sur « La 
charge fiscale de la France », l'a commentée dans 
une conférence de presse, donnée le 24 juin, en 
y soulignant le caractère abusif de la ponction 
fiscale pressurant toujours plus les salariés. 
Notons en passant que le groupe communiste 

vient de déposer à son tour ·une proposition de 
loi en vue d' « une réforme démocratique de la 
fiscalité >). Coïncidence qui ne saurait être for- 
tuile. 
Sans doute, les salariés qui viennent de recevoir 

la note à payer au percepteur, trouveront-ils ce 
réveil un peu tardif et quelque peu dérisoire ... 
Ici, alors que nous avons si souvent réclamé 

les lumières des responsables syndicaux des fi­ 
nances quand nous dénoncions ces mêmes ini­ 
quités, nous serions -mal venus de faire la fine 
bouche quand ceux-ci, bien placés pour en con­ 
naitre, accrochent enfin lè grelot. Un grelot dont 
les résonances pourraient être salutaires si, au 
lieu d'une manifestation isolée, on devait aboutir 
à un accord entre les différentes centrales pour 
une action commune ... 
Enregistrons en attendant que cette étude con­ 

firme en gros l'exposé qui a été fait. sur le sujet 
dans la « R.F. » de janvier dernier - au moment 
où la quesüon pouvait être utilement débattue 
- et nous apporte en outre d'intéressantes pré­ 
cisions. A savoir : 
I. - Que plus des deux tiers des recettes fis­ 

cales (69 %) proviennent des impôts indirects - 
taxes sur les produits de consommation - qui 
pèsent essentiellement sur les travailleurs « con­ 
sommateurs intégraux dont la totalité des res­ 
sources est convertie en biens de consomma­ 
tion ». 
II. - Que le blocage de l'abattement à la base, 

qui dure depuis plus de dix ans, a fait entrer 
dans le circuit de l'impôt par suite des rajuste­ 
ments successifs je salaires - cependant toujours 
en retard sur les prix - nombre de bas-salariés 
« smigards 1> et petits retraités et fait passer les 
autres dans les tranches de progressivité - éga­ 
lement bloqués. Si bien que, par l'action combi- 

2-146 

née de la dépréciation monétaire et de ce blo­ 
cage, les avantages obtenus deviennent fictifs 
puisque absorbés en grande partie par le fisc 
et eue le nombre des salariés assujettis à la sur­ 
taxe progressive a plus que doublé, ce qui a per­ 
mis d'élever le rendement de celle-ci à plus de 
700 % alors que dans le même temps le revenu 
national ne progressait que de 150 %. 
Et pour cause : il faut bien que l'Etat se rat­ 

trape sur les uns des multiples dégrèvements et 
exonérations qu'il consent à d'autres mieux placés 
pour défendre les situations acquises. 
Ainsi, il nous est indiqué : 
III. - Que la charge fiscale des revenus agri­ 

coles est, à revenu constant, inférieure à ce qu'elle 
était en 1952. L'une des raisons essentielles étant, 
nous dit-on « la faiblesse des évaluations ». 
IV. - Qu'en ce qui concerne les impôts payés 

par les sociétés - qui ne représentent en moyen­ 
ne que 1,50 % de leur chiffre d'affaires - si leur 
taux d'imposition est passé de 36 % en 1953 à 50 % 
en 1958, leur rendement est largement amputé 
par « une suite d'allégements ayant entrainé d'im-· 
portantes moins-values ». Nous apprenons en ou­ 
tre que 30 % des sociétés à responsabilité limitée 
et 28,5 % des sociétés anonymes sont déficitaires. 
Et l'on ajoute : « Il va de soi que dans leur 
grande majorité, ces déficits n'ont pas d'exis­ 
tence réelle. Ils sont le résultat de fraudes pra­ 
tiquées sur une trop grande échelle (minorations 
de recettes, salaires et frais excessifs des diri­ 
geants) soit de l'utilisation généreuse des possi­ 
bilités légales offertes en matière d'amortissement 
et constitution de provisions dans le cas de socié­ 
tés importantes. » 
Il faut ajouter que par le jeu des amortisse­ 

ments dégressifs, qui ne sont pas autre chose 
qu'un camouflage de profits, et le fait que . les 
sociétés sont admises à déclarer comme salariés 

. leur président-directeur général, leurs administra­ 
teurs et autres hauts dirigeants, certaines entre­ 
prises ne paient qu'un impôt insignifiant et d'au­ 
tres - et non des moindres - échappent totale­ 
ment à l'impôt. 
Bref, devant la duperie de l'impôt progressif, 

initialement destiné à détruire les inégalités et qui 
se traduit en réalité par une baisse de pouvoir 
d'achat des salarlés « qui, outre les droits indi­ 
rects inclus dans les prix, supportent la majeure 
partie de l'impôt sur les personnes physiques ». 
la fédération C.G.T. des finances considère qu'il 
est nécessaire de réclamer : · · 
- Qu'il soit mis un terme aux privilèges exor- 



bitants dont bénéficient les sociétés, particulière· 
ment les plus grosses ; 
- Qu'en•matière d'impôt sur le revenu soit res­ 

titué aux gains des dirigeants des sociétés, le 
caractère de profits et non de salaires ; 
- Mais, à l'inverse, que soit portée pour les 

véritables salariés à 15 o/o au lieu de 10 °/o, la dé· 
duction pour frais professionnels, étant donnée 
l'augmentation considérable des frais de transport, 
de nourriture à l'extérieur, etc. ; 
- Que le barème d'abattement et de progressivité 

soit révisé et qu'en conséquence la première tran­ 
che, aujourd'hui fixée à 2.400 F, soit portée à 
4.500 F ( 1) et que les tranches, successives soient 
aménagées en conséquence ; 
- Enfin, que soient réduits ou supprimés les Im­ 

pôts indirects frappant les produits et articles de 
large consommation. 
Tout cela est bel et bon et peut sembler un 

objectif acceptable pour les spoliés de l'impôt qui, 
non contents d'être l'objet de la sollicitude du 
fisc, vont se voir gratifier au· rendez-vous de 
septembre, après les majorations d'impôt et du 
loyer, de celles qui leur. sont promises sur les 
transports, l'électricité, les tarifs postaux et, con­ 
séquence inéluctable, le reste suivra avec, bien 
entendu, la bénédiction des champions de la sta­ 
bilisation qui n'en sont plus à une contradiction 
près pour prolonger la pénitence des exploités. 
L'action revendicative devra donc, selon nous, 

conjuguer la lutte pour les rajustements de sa­ 
laires avec celle de la justice fiscale. 

(1) Chiffre plus que modeste, alors qu'il est re­ 
connu que le coüt de la vie a plus que doublé 
jepuis 1953. 

Mais en ce qui regarde ce dernier problème, s'il 
est utile dê nous faire connaitre la manière dont 
nous sommes frustrés et d'établir un cahier de 
revendications appropriées, il serait au moins 
aussi important d'indiquer les moyens de les faire 
aboutir. 
Compter seulement pour cela sur un Parlement­ 

croupion dont la majorité servile représente les 
intérêts de la caste des profiteurs du régime se­ 
rait entretenir de dangereuses illusions. Quant 
à l'opposition de gauche, elle n'a su, sous tous 
les gouvernements précédents, que faire la preuve 
de sa négligence et de son incapacité à l'égard de 
ce problème vital pour ceux dont ses représen­ 
tants se proclament les ardents défenseurs. 
Il apparait donc que c'est directement entre les 

organisations ouvrières, d'accord sur une plate· 
forme commune, et les pouvoirs publics que le 
dialogue doit s'engager si l'on a la volonté d'ob­ 
tenir des résultats positifs. 
Nous avons déjà formulé ici certaines méthodes 

d'action qui nous semblaient devoir précipiter la 
solution. Mais il va de soi que c'est aux organi­ 
sations syndicales respectives de se déterminer en 
conséquence. 
C'est aussi, c'est surtout aux intéressés de 

prendre date en veillant à ce que l'initiative de la 
Fédération des finances de la C.G.T. ne soit pas 
reléguée aux oubliettes, mais soit au contraire, 
reprise par les autres' organisations syndicales en 
vuè d'aboutir efficacement. 
Puissent-ils être assez vigilants pour le leur 

rappeler en temps utile. 
N. FAUCIER 

Le problème des relations 
chez les travailleurs 

internationales 
du. Livre 

A la suite de l'article de notre camarade Albert 
Sadik, consacré au congrès de la Fédération Fran· 
çaise des Travailleurs du Livre C.G.T., André Ber­ 
geron, secrétaire général de la Fédération Force 
Ouvrière et fondateur de la Fédération F.O. du 
Livre, nous adresse la lettre suivante que nous 
publions bien· volontiers : 

Chers Camarades, 
J'ai pris connaissance dans la « R.P. » de juin 

du compte rendu du -XXII' congrès de la Fédé­ 
ration du Livre C.G.T. signé par Albert Sadik. · 
Celui-ci affirme que, contrairement à ce que 

Magnier et moi-même avons indiqué, la demande 
de réa/filiation à la F.G.I. n'affecte ni la C.I.S .L., 
ni la F.S.M. . 
La F.GI, dit-il, est une internationale tectini­ 

que qui se place en dehors des deux internationa­ 
les syndicales précitées. 
Albert Sadik se trompe. 
Les relations entre la Confédération Interna­ 

tionale des Syndicats Libres et les secrétariats 
professionnels internationaux (dont la F.G.I.) sont 
basées sur un accord établi entre eux et confir­ 
mé par le second congrès mondial de la C.I.S.L. 
à Milan en 1952. 
Ln résolution votée à ce s1Ljet indique : 
La C.I.S.L. et les secrétariats professionnels 

internationaux reconnaissent qu'ils constituent en 
fait le même mouvement syndical international. 
Cela implique l'adoption par les secrétariats pro­ 
fessionnels internationaux de la politique géné­ 
rale menée par la C.I.S.L. » 

Omer eecu, secrétaire général de la C.I .S .L. a 

récemment indiqué dans une lettre envoyée au 
secrétariat de la F.G.I. : 

« Il n'est sans doute pas nécessaire d'ajouter 
que !'acceptation d'une organisation qui fa!t 
partie d'une centrale nationale affiliée à la F.S. 
M. serait contraire à la politique de la C.I.S.L. et 
constituerait même une violation de nos princi­ 
pes essentiels. » 
Il est de fait qu'actuellement aucune organisa­ 

tion dépendant de la F.S.M. par le truchement 
d'une centrale nationale n'adhère à un secréta­ 
riat professionnel international de la C.I.S.L. 
La résolution votée à Strasbourg traitant de la 

demande d'affiliation de la Fédération du Livre 
C.G.T. à la Fédération Graphique Internationale, 
affirme sa volonté de poursuivre son activité in­ 
ternationale dans le cadre de son appartenance 
à la C.G.T. et à la F.S.M. Elle entend notamment 
continuer à participer aux travaux de Comité Con­ 
sultatif international graphique relevant de la F. 
S.M. en envoyant notamment une délégation à· ta 
réunion qui vient de se tenir à Budapest. 
Albert Sadik compr-endra qu'il est difficile d'aâ­ 

mettre qu'une organisation syndicale relève à la 
. fois de· la C.l.S.L. et de la F.S.M. communiste. 

.;)ue la Fédération du Livre ne se sente pas à 
l'aise là cù elle est, qu'elle soit isolée en Europe, 
tout cela est certain, mais, ceux qui en 1948 ont 
tout m.s en œuvre pour la maintenir à la C.G.T. 
portent l'entière responsabilité de cette situation, 
Je ne veux bien sûr pas polémiquer avec Sadik 

en ce qui concerne les effectifs de la Fédération 
du Livre F.O. Il ne les connaît pas. Ses affirma­ 
tions sont purement gratuites. 
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Il est certain que nous sommes minoritaires. 
Mais faut-il nécessairement représenter le plus 
grand ndmore pour avoir raison ? J'ai souvent 
parlé avec Monatte de tout cela. Il a critiqué nos 
méthodes, mais n'a jamais contesté le bien-fondé 
de nos positions fondamentales qui étaient les 
siennes et qui sont rappelées à la première page. 
du numéro de juin de la « R.P. ». 
Je vous demande de publier ma lettre dans le 

prochain numé.o de la revue. Je sais que vous 
le ferez. 
Bien cordialement, 

André BERGERON 
(Vieil abonné de la R.P.). 

La lettre de Bergeron mérite discussion. Elle 
intéresse au plus haut point les travailleurs du 
Livre français et étrangers et singulièrement ceux 
des pays du Marché commun, car de la solution 
du problème qu'elle traite dépend la cohésion 
et, par là, l'efficacité de l'action de la Fédération 
Graphique Internationale qui, privée depuis long­ 
temps de la coopération de la majorité des tra­ 
vailleurs organisés du Livre français et italien, 
voit ses efforts voués à l'insuccès. 
A Sadik qui s'était félicité de la décision du con­ 

grès de Strasbourg de demander la réintégration 
de la F.F.T.L. à la F.G.I., Bergeron opppose une 
résolution de la Confédération Internationale des 
Syndicats Libres et une lettre du secrétaire gé­ 
néral de celle-cl. 
Mais ce n'est pas à la C.I.S.L. que la Fédération 

du Livre se propose d'adhérer, mais à la F.G.I. 
et celle-ci a tenu, dès sa constitution à préserver 
son indépendance, ce qui signifie que c'est à elle 
d'abord à se prononcer sur cette demande de 
réadmission. Et si nous sommes bien informés, il 
semble qu'elle soit disposée à accueillir avec 
faveur ce retour en son sein de la vieille fédé­ 
ration française, dont elle avait d'ailleurs enre­ 
gistré le départ avec regret il' y a douze ans en 
exprimant l'espoir « que la F .F.T.L. sera bien­ 
tôt en état de reprendre sa place dans la F.G.I. 
et de collaborer à nouveau dans le cadre de la 
communauté des organisations graphiques qui sont 
fondées sur les principes de la démocratie et de 
la liberté. » 
Je sais que cet espoir formulé par le congrès 

de la F.G.I. à son congrès de, Bournemouth en 
juin 1952, n'avait pas· l'agrément de Bergeron, 
mais force est de constater qu'il fut seul de son 
avis, tandis que le texte cité ci-dessus était adopté 
par 98 voix. Et fidèle à ce désir de regrouper la 
majorité des travailleurs du Livre, la commis- 

. sion exécutive de la F.G.I. réunie récemment à 
Hambourg s'est prononcée en faveur de la réar­ 
filiation de la F .F .T .L. par dix voix contre une, 
celle de Bergeron. 
Dans ces conditions, nous ne croyons pas que 

le secrétaire général de Force Ouvrière parviendra 
à empêcher la réintégration de la F .F.T.L. à la 
F.G.I.. Tout au plus, Bergeron peut-il espérer 
créer des difficultés à la F.G.I. en tentant de lui 
opposer les consignes ou décisions de la C.I.S.L. Et 
si celle-ci le suivait, elle rtsquerait de violer la 
nécessaire autonomie d'un de ses secrétariats pro­ 
fessionnels internationaux et de reprendre à son 
compte la politique de subordination de ces se­ 
crétariats que les représentants des arts graphi­ 
ques avaient unanimement repoussée quand la 
F.S.M. avait antérieurement essayé de la leur im­ 
poser. 
Mais je ne suis pas certain que la C.I.S.L. suivra 

Bergeron dans son désir de s'opposer à l'ensemble 
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des organisations adhérentes à la F.G.I. La Con­ 
fédération Internationale des Syndicats Libres peut, 
comme au moment de sa constitution, tolérer que 
la F.F.T.L. réintègre un de ses secrétariats 
professionnels même si celle-ci demeure affiliée 
à la C.G.T. et attachée à la F.S.M.. D'autant 
plus qu'il n'est pas contestable que cette Fédéra­ 
tion demeure libre au sein de la C.G.T. et que 
si des communistes ou communisants y ont une 
influence, les syndicalistes libres peuvent encore 
s'y exprimer. 
Certes, nous sommes nombreux ici à regretter 

que la F.F.T.L., influencée par son secrétaire 
général d'alors, ait choisi à la scission 
de demeurer à la C.G.T., mais - comme dit l'au­ 
tre - les choses étant ce qu'elles sont, nous pen­ 
sons qu'il ne faut pas se figer en 1964 sur des 
positions adoptées il y a 12 ou 15 ans. Malgré 
tout le talent d'André Bergeron - talent reconnu 
sur le plan interprofessionnel puisque Force Ou­ 
vrière en a fait son secrétaire général à 42 ans 
- il devrait bien constater que sa fédération du 
Livre avec ses 3.000 adhérents évalués par Sadik 
ou même les 5.000 enregistrés à la F.G.I. est restée 
extrêmement faible en face de la vieille Fédération, 
forte de plus de 65.000 adhérents. Nous ajouterons 
que si Bergeron n'est pas parvenu à détacher un 
fort contingent de syndiqués de la vieille Fédé­ 
ration, aucun autre militant n'aurait mieux réussi. 
Les ouvriers du Livre restent attachés à leur orga­ 
nisation, non pas seulement, comme on l'a dit, 
à cause des caisses de secours dont elle dispose, 
mais parce qu'elle représente une force dont le pa­ 
tronat est obligé de tenir compte. 
Je sais que Bergeron se refuse à tout contact 

avec les communistes. Mais il n'y a pas que des 
communistes à la Fédération du Livre. Et le meil­ 
leur moyen de combattre l'influence de ceux-ci, sur­ 
tout dans une organisation - presque la seule en 
France - qui groupe la grande majorité des travail­ 
leurs de l'imprimerie, ne doit pas se poser comme 
dans les syndicats qui ne réunissent qu'une petite 
minorité de militants et sont ignorés par la masse 
des travailleurs. Dans le Livre, pour toucher 
l'ensemble des salariés, il faut passer par la vieille 
fédération. 

Aussi, j'aurais souhaité convaincre le camarade 
Bergeron de le plus s'opposer au retour dans la com­ 
munauté internationale de la vieille Fédération du 
Livre. D'autant plus que celle-ci a eu la sagesse 
de ne pas se prévaloir de la supériorité du nom­ 
bre pour prétendre à une représentation exclu­ 
sive. 
S'il y avait consenti, les rapports entre militants 

des deux fédérations françaises du Livre auraient pu 
évoluer dans un meilleur climat, et une solution 
favorable aux intérêts de tous les syndiqués aurait 
été trouvée au problème du placement et à 
l'usage du label. Ce qui vaudrait mieux et serait 
certainement plus efficace que l'appel au légis­ 
lateur contre une organisation syndicale. Appel 
qui, malgré le vote d'une loi, est demeuré sans 
effet. 

André Bergeron, qui ne craint pas, malgré sa 
« promotion », de revendiquer le titre de vieil abon­ 
né de la R.P., devrait faire preuve de réa­ 
lisme et s'élever au-dessus des partis-pris pro­ 
visoires. Aussi, espérions-nous, qu'il renoncerait à 
s'opposer au retour des travailleurs du Livre fran­ 
çais à leur organisation professionnelle internatio­ 
nale, ce qui est d'un intérêt évident. Malheureuse­ 
ment, l'article qu'il vient de publier dans « Force 
Ouvrière » ne nous permet pas de conserver cet 
espoir. 

F. CHARBIT 



A BAS LE ·PROFIT T • 
« Ce ne sont pas les biens extérieurs qu'un homme possède .ou dont il est pnve qui 

font son bonheur ou son malheur. Le froid, la faim, les maux de toutes sortes, la mort 
elleméme sont supportées avec bonne humeur si le cœur est satisfait. Ce qui est insup­ 
portable à tous les hommes, c'est le se"!'tirnent de l'injustice.» - CARLYLE 

On ne peut certes pas reprocher aux défen­ 
seurs du capitalisme de ·changer trop souvent de 
disques. En fait, c'est toujours le même, .accom­ 
modé seulement à la mode du jour. 
C'est ainsi que, dans mon enfance, afin de 

montrer que le socialisme n'apporterait aucun 
avantage aux ouvriers, on racontait la prétendue 
anecdote que voici : Rothschild reçoit une délé­ 
gation de travailleurs qui lui reproche sa for­ 
tune hors de proportion avec le salaire de ceux 
qu'il emploie; alors le grand banquier fait un 
compte : « Voici le chiffre exact de mes reve­ 
nus, dit-il, si je les partage . entre tous ceux 
dont le travail me procura mes revenus, ça leur 
fera à peine un sou de plus par jour. Vous voyez, 
ça n'en vaut vraiment pas la peine l Restons 
donc comme nous sommes ! » 

C'est le même raisonnement, appuyé de statis­ 
tiques pour faire moderne et savant, que vient 
de reprendre un certain M. Fourastié, si j'en 
crois l'article de Lamizet paru dans la dernière 
R.P. Si l'on égalisait tous les revenus, dit ce 
monsieur, la revenu de chaque personne occu­ 
pée à un travail serait de 14.500 nouveaux francs 
par an, soit tout juste un peu plus que le sclcdre 
actuel de l'ouvrier professionnel de la région 
parisienne. 
Or, qu'est-ce que c'est que ça, dit notre ho­ 

norable économiste, qui, sans doute, gagne 
beaucoup plus ? Pour un revenu si dérisoire, ça 
ne vaut vraiment pas la peine de supprimer le 
profit des capitalistes ! Restons donc comme 
nous sommes! Maintenons l'exploitation, des sa­ 
lariés, et, avec elle, toutes les inégalités de re­ 
venus! 

Eh bien l je doute, en premier lieu, que les 
millions de Français qui gagnent moins que 
14.500 nouveaux francs par an soient de cet 
avis- Pour ceux qui n'ont que le S.M.I.G. - et 
ils sont nombreux - 14.500 francs par an, cela 
triplerait presque leurs salaires; or, je pense 
que personne n'estime qu'avoir un salaire tri­ 
plé est un avantage insignifiant 1 (1) 
Pourtant, l'essentiel n'est pas là l 
L'essentiel, il faut le chercher dans une no­ 

tion qui est évidemment tout à fait étrangère à 
l'esprit de notre économiste : celle de justice 
sociale. 

Le socialisme n'est pas l' « abondancisme ». 
Son but n'est pas de réaliser l'abondance (c'est 
là une affaire de technique), mais d'instituer la 
justice sociale. 
Pour le petit bourgeois soucieux seulement 

(1) Une remarque : si, au lieu de considérer les 
revenus de l'individu, on prend ceux de la ramüle, 
ce qui, dans la réallté, importe plus, l'augmentation 
du revenu d'une famme ouvrière sera plus élevée 
que ne le porte à penser la manière dont M. Fou­ 
rastié présente les chiffres. 
Prenons le cas, par exemple, de l'ouvrier profes­ 

sionnel ; s'll est céllbataire, c'est entendu, son re­ 
venu ne sera à peu près pas augmenté ; par contre, 
s'Il a une femme ou si certains de ses enfants tra­ 
valllent, lis gagnent généralement moins que lui ; 
leurs salaires seront donc augmentés afin d'être 
portés à 14.500 francs, ce qui accroitra, notablement 
le revenu de la famll!e, et, par conséquent, élèvera 
le niveau de vie de l'ouvrier professionnel lui-même. 

d'acquérir les petits avantages matériels qui 
constituent tout son horizon, la justice sociale 
n'est évidemment qu'une chimère, mais elle est 
de ces chimères qui sont le sel de la vie et les 
moteurs du progrès. C'est pour la justice sociale 
que sont morts des dizaines de milliers de 
Français au cours du siècle dernier et c'est 
pour elle également que, depuis des décennies, 
des centaines de millions d'hommes se montrent 
capables de supporter, en Europe orientale, en 
Asie ou en Afrique, les pires privations et les 
plus grands sacrifices. 
Or, la justice sociale, c'est précisément la 

suppression du profit, ce profit que M. Fourastié, 
comme les suppôts du capitalisme, veut absolu­ 
ment conserver. 

La justice sociale consiste en ce que cesse 
ce contraste effrayant d'hommes qui, tout en 
n'en foutant pas une datte, peuvent, du fait du 
profit, se prélassèr de leur naissance à leur 
mort dans le luxe et la jouissance, tandis que 
d'autres sont contraints durant toute leur vie de 
s'échiner à des tâches pénibles et rebutantes 
·pour gagner juste de quoi ne pas mourir de 
faim. 

La justice sociale, c'est ce que l'on ne voie plus, 
comme le disait Garnier, le « bandit tragique », • 
en un raccourci frappant, ceux qui bâtissent 
les palais habiter des taudis l 

Et cela n'a rien à voir avec la question de 
savoir si le degré atteint par l'homme dans 
l'utilisation des forces de la nature est à même 
de permettre à chacun de jouir de tel ou tel 
niveau de vie. N'importe qui, en France, jouit 
présentement de bien des aises que n'avait pas 
Louis XIV, cela n'implique pas que le prolo 
d'aujourd'hui jouit de plus de « privilèges » que 
Louis XIV l ' 

Troisième point : 
Il est certain qu'en assurant à chacun le ni­ 

veau de vie moyen d'un ouvrier qualifié de la 
région parisienne on n'assurera à chacun, pour 
le moment qu'une honnête aisance. 

Eh! bien, c'est tant mieux l Tant mieux pour 
l'avenir de la civilisation, car la civilisation 
n'est née et ne se développe qu'en l'absence 
du luxe. Ce n'est jamais dans les palaces qu'elle 
s'élabore. 

Le peuple qui a posé les bases de notre 
civilisation, le peuple qui a créé la science 
et la philosophie, le peuple dont les œuvres 
d'art demeurent le canon de la beauté, le peu­ 
ple grec, était un peuple pauvre. Pauvre et 
simple. Un peuple qui mangeait à sa faim mais 
qui ignorait à peu près totalement ce qu'on 
appelle la richesse. Même au temps de Socrate 
ce n'était que dans les grandes occasions qu'on 
se chaussait de sandales pour sortir dans la rue. 
Or, ces va-nu-pieds ont laissé dans tous les 
domaines des œuvres impérissables, tandis que 
ceux de leurs voisins et contemporains dont le 
luxe était tel qu'il est demeuré légendaire, ces 
peuples d'Orient dont les Sardanapale et les 
Nabuchodonosor passaient leur temps à cons­ 
truire des palais somptueux et donner des fes­ 
tins fastueux, n'ont laissé que le néant. Et pour 
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les Grecs eux -mêmes, lorsque les conquêtes 
d'Alexandre eurent mis à leur disposition les 
trésors de l'Orient, ce fut le commencement de 
lâ fin. 
Oui, c'est parce que le socialisme ne donnera 

à personne le luxe, tout en assurant à chacun 
le « bien-être », c'est parce que, tout en 
détruisant les taudis, il ne construira pas de 
palais, qu'il pourra créer les nouvelles valeurs 
qui fonderont une nouvelle civilisation. 
Mais qu'importe tout cela à nos économistes ! 

De même qu'ils ignorent ce qu'est la justice, ils 
ignorent tout autant ce qu'est la civilisation; 
pour eux, la civilisation c'est le nombre de ma­ 
chines à laver. 

Robert LOUZON 

En service exlrnordinoire 
Bothereau et Bouladoux pourront parler de I'uni­ 

té quand ils se verront au Conséil d'Etat. Le pre­ 
mier était, hier encore, secrétaire général de Force 
Ouvrière ; le second est ex-secrétaire ou président 
de la C.F.T.C., 
Le pouvoir de l'Etat, qui se trouve être aujour­ 

d'hui entre les mains d'un général autocrate, a dis­ 
tingué en eux d'utiles conseillers « en service ex­ 
traordinaire ». 

11 y a au moins quelque chose d'extraordinaire 
en cette histoire : c'est la nomination au poste de 
conseiller d'Etat d'un dirigeant d'une centrale syn­ 
dicale ouvrière. « Il y a le syndicaliste et il y a 
Je citoyen » aimait à dire Bothereau. Auquel des 
deux titres doit-il cette haute nomination qui 
J'honore et le gratifie ? 
Il ne fait pas de doute qu'au temps du « syndi­ 

calisme de papa » (au beau temps [adie, qmmd 
j'avais ma vertu ... chante la fiancée dans « !'Opéra 
de Quat'sous »), cette décision, d'une part, cette 
acceptation, de l'autre, eussent paru extraordinai­ 
res, en effet. Mais nous en sommes au « syndica­ 
lisme moderne », et celui-ci a .changé tout ça. 
Comme le médecin de Molière, il a placé le cœur 
à droite et... la foi, on ne sait plus où. Aujour­ 
d'hui donc, cela parait normal et ordinaire à beau­ 
coup et, notamment, aux dirigeants actuels des 
deux centrales intéressées. A nous aussi, mais peut­ 
être pas pour les mêmes raisons. En considération 
du point où un certain réformisme et une colla­ 
boration certaine ont conduit les « directeurs » 
syndicaux, « l'intégration » de deux d'entre eux 
dans les organismes d'Etat n'arrive pas à faire 
scandale. 
Chacun sa vérité. La nôtre, celle qui a été dite 

et illustrée dans l'action par de grands conseillers 
de la classe ouvrière, celle que nous défendons 
après eux et avant que d'autres continuent à s'en 
inspirer, est évidemment étrangère à cette vision 
de choses sociales et personnelles qui mène des 
secrétaires syndicaux, « en service extraordinaire » 
dans les fauteuils du Conseil d'Etat.· S'ils s'en trou­ 
vent bien, c'est leur affaire. Encore que tout syn­ 
diqué ait Je droit de leur demander s'ils doivent 
à leur seul mérite cet honneur octroyé par le 
Prince. 
Tout bien pesé, c'est peu de choses nouvelles. Les 

bénéficiaires seront, en plus des deux impétrants, 
le gouvernement qui les a nommés et aussi... la 
C.G.T. Voulez-vous parier que celle-ci en tirera des 
suffrages supplémentaires dans les élections pro­ 
fessionnelles ? Cela ne servira à rien de crier qu'en 
matière d'indépendance, la C.G.T. a bonne mine. 
Ses chefs ne sont pas encore conseillers d'Etat. 
S'ils le deviennent un jour, je sais bien qui en 
aura une large part de responsabilité. 
Nous continuerons à dire, calmement, mais fer­ 

mement, que le service ordinaire de la classe ou­ 
vrière ne se concilie pas avec Je service extraordi­ 
naire de l'Etat qui, plus que jamais, l'exploite, la 
spolie et l'opprime. 

R.G. 
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Un désaccord à l'U.D.-F.O. 

Onze camarades minoritaires, membres de la 
Commission exécutive de l'Union des Syndicats 
Force Ouvrière de la Seine nous prient d'insérer 
la déclaration suivante, que nous publions bien 
volontiers, étant entendu qu'une discussion peut 
s'instaurer sur les points soulevés et que d'autres 
militants pourraient exprimer leur opinion dans 
la R.P. 

LES SOUSSIGNES ltAPPF.LLEN'l' : 
- Qu'ils se sont nrononcés publlquement à la 

tribune de l'U.O. sur une orientation résolument 
hostile à l'intégration. 
- Que leur résolution a recueilli une minorité 

de voix (21 %). 
C'est sur cette prtse de position nettement arrtr- 

111(,e qu'ils se constuërcnt élus à la C.E. ile l'U.D.- 
1•'.0. 

CONSll1ElŒ1"T : 
- Que le maintien de la participation de l'U.U. 

au Comité d'Expansion Régionale de la R.P. ; 
- Que la clécision de participer à un Conseil 

Economique Régional dout la responsabilité ile fonc­ 
tionnement incombe au représentant ile l'Etat (Pré­ 
fet) ; 
- Que la 11articipation possible aux structures 

mises en place par ra' réforme administrative qui 
donne au Préfet le pouvoir exorbitant de contrôler 
nominations et mutations de fonctionnaires ; 
Ne sauraient être admis. 
Dans ces conûtttous les soussignés estiment que 

le seuil qui sépare l'indépendance du syndicalisme 
Ile son intégration à l'Etat est franchi par la ma­ 
Jortté de l'U.D. 

Qu':Îinsi, malgré la proclnmatton ûu refus de 
prtnctpe de l'intégration, refus qui reste limité au 
problème Sénat, Conseil Economique, il a1>parait 
évident que la nouttque prônée par cette mndortté 
de la « confrontation et ile la cliscussion » sera 
poussée 1mr le bureau en exercice, qu'il le veuille 
ou non, Jusq u'ù sa conclusion logique et Inélucta­ 
ble, intégration totale de fait aux organismes 
«l'Etat. 

En conséquence, les soussignés tiennent à réaf­ 
firmer qu'ils ne sauraient cautionner une telle 
politique qui dans les faits renie les libertés es­ 
sentielles ûu mouvement synûlcal et tend à le 
transformer en un rouage administratif au service 
de l'Etat. 

CONSIDERENT D'AUTRE PART: 
- Que le mouvement syndical est l'expression 

organisée de la classe ouvrière dont il a pour objet 
cle défendre partout et en toutes circonstances les 
intérêts et les libertés en utilisant, 'sl nécessaire, 
la grève ou action collective. seul moyen de lutte 
efficace. 

Décident d'appeter les travailleurs it lutter con­ 
tre toutes tentations d'où qu'elles vtennent, vi­ 
sant à aliéner J'Indépendunee ûu syuûteallsme en­ 
vers l'Etat ou envers les partis et les sectes. Cette 
indépendance étant la condition première ile leur 
union et de la liberté de leur action directe. 
Rappelent aux syndiqués et aux travailleurs cle 

toutes ~ professions et opinions que, seule, cette 
action directe collective (autrement d!t la grève) 
utilisée à bon escient décidée et conduite dans le 
respect Ile la démocratie et cles libertés syndicales 
peut assurer leur défense contre l'exploitation ·qui 
les frap1ie et ouvrir à Ienr classe les voles du pro­ 
grès social et cle la libération. 

En conséquence, 1léciclen t cle laisser à la majort t(, 
cle la C.E. la responsabiflté pleine et entière ile 
l'application cl'une orientation qui viole les prin­ 
cipes du synllicalisme libre, et rl'informer les syn­ 
rliqués et les travailleurs de cette sttuutlou et rles 
dangers qu'elle comporte. 

AMIEL Roger, BLAMPAIN Pierre, CIDRAT 
Gabriel, DORIAC Jean, FERON Marcel, 
FOURNIER Jacques, FRITSCHER Geor­ 
ges, JOYEUX Maurice, MARTIN Phlllppe, 
PUJO Guy, PREVOTEL Marc. 



A Lille, avec les instituteurs syndicalistes 

tJN CONGRÈS SANS PASSION 
Les congrès du syndicat national des instituteurs 

jalonnent les années. Chacun d'eux est un événe­ 
ment annuel de la vie syndicale. Aucun syndicaliste, 
quelle que soit son ·industrie, n'y est indifférent, 
puisque le syndicat national des instituteurs (SNI) 
est un carrefour. Tous les vents du syndicalisme 
y soufflent, et aussi tous ceux du mouvement ou­ 
vrier en général, et même les courants divers de 
ce qu'on appelle « la gauche J> française. Le SNI 
groupe 250.000 instituteurs, 80 % des enseignants 

. du premier degré. Cas unique en France d'un syn­ 
dicat de masse aussi puissant par le nombre ; cas 
unique aussi d'une organisation syndicale qui a 
résisté aux scissions en acceptant le fait des ten­ 
dances et leur expression propre, en tolérant leur 
organisation. Il peut 'donc servir d'exemple. Ce 
qui ne veut pas dire que tout y est pour le mieux. 
Le congrès qui vient de se tenir à Lille a été 

étonnamment dépourvu de passion. « L'Ecole 
Emancipée » n'a pas réussi à le secouer, en dépit 
des effets tragiques, des éclats qu'elle a voulu 
lancer dans ce ronronnement. La disposition de 
la salle, peut-être, et le climat lillois qui, en ce 
début de juillet, était maussade et froid, peuvent 
expliquer cette absence de réaction vive. Mais il 
faut aussi en chercher la raison - plutôt que dans 
la gravité des problèmes discutés, comme l'a avan­ 
cé Pierre Desvalois, secrétaire général du syndicat 
- dans l'atténuation d'une des oppositions à la 
direction nationale, celle des communistes et de 
leurs sympathisants. Ceux-ci ne savent pas encore 
trop sur quel pied danser. Ils sont dans une pé, 
riode transitoire. L'an dernier, toutes les sections 
départementales qu'ils dirigent approuvaient le rap­ 
port moral, et leurs délégués se ralliaient finale­ 
ment à la motion d'orientation de la tendance ma­ 
joritaire. Cette année, ils ont maintenu une pâle 
motion d'orientation et, si la plupart de leurs voix 
ont été pour le rapport moral national, l'impor­ 
tante section des Bouches-du-Rhône s'est distin­ 
guée en le repoussant à la majorité. On le voit, 
« la ligne 11 n'est pas encore bien tracée. Ces dé­ 
tours, ces hésitations, les observateurs et -1es ac­ 
teurs du mouvement syndical les constatent, chacun 
dans son domaine. 
Comment rendre compte dans le détail, d'un 

congrès de cette importance qui a duré cinq jours 
et qui a discuté tous les problèmes brûlants ? Le 
mieux est sans doute de rassembler tout ce qui a 
été dit autour de quelques rubriques principales : 
l'intégration du syndicalisme dans l'Etat ; le ju­ 
gement porté sur la CFTC ; l'unité syndicale ; la ré­ 
forme de l'enseignement ; la laïcité ; la question des 
traitements dans la fonction publique. 

Participation, contestation 
ou asservissement 
Dans sa présentation du rapport moral, Pierre 

Desvalois a longuement insisté sur les courants 
qui mènent à l'intégration du syndicalisme dans 
l'Etat. Son mérite est d'avoir montré que le dan. 
ger ne vient pas seulement du pouvoir actuel, mais' 
aussi de certaines équipes « de gauche » qui posent 
leur candidature au remplacement. Le seèrétaire 
général a mis en cause à ce propos la politique des 
clubs et des colloques sociaux, toute une propa­ 
gande intellectuelle « moderne et novatrice » où 
l'on retrouve, à côté des dirigeants de la CFTC, 
les chrétiens de gauche, dont certains sont prêts 

à mettre « leur foi entre parenthèses », et aussi 
« Le Courrier de la République » de Mendès­ 
France dont un des rédacteurs a parlé d'une « py­ 
ramide syndicale » qui, au sommet, toucherait au 
pouvoir. Il s'agit de « réinventer la démocratie », 
selon M. Jean Teitgen, d'un « contrat national de 
progrès », et autres belles choses qui doivent abou­ 
tir, comme le dit M. René Capitant, à « une coo­ 
pération sociale dont les syndicats -sont les instru­ 
ments» . 
A tout ce train, Pierre Desvalois a opposé d'éner­ 

giques déclarations sur l'indépendance « défendue 
contre vents et marées » et la vieille Charte d'Amiens 
(à mon avis, elle n'a pas une ride). 
Sur ce point précis, les orateurs de la tendance 

communisante n'ont pas dit un mot. Leur silence 
est plus éloquent que tout ce qu'ils auraient pu 
dire. « L'Ecole Emancipée J>, au contraire, en a 
fait le centre de toutes ses interventions et la 
raison de l'attitude dramatique qu'elle a adoptée 
en annonçant finalement que ses deux représen­ 
tants au bureau national démissionnaient. Duthel 
s'est appuyé sur les récents décrets de réforme 
administrative pour expliquer qu'un pas décisif, 
marquant la fin d'une « période transitoire », avait 
été franchi vers « la mise en place des structures 

· de l'ordre corporatif ». Tous ces comités, toutes 
ces commissions devenant permanentes, sont le 
tissu de l'Etat bonapartiste et policier. La parti­ 
cipation devient l'asservissement. Les représentants 
du S.N.I. et de la Fédération de l'Education Natio­ 
nale doivent se retirer immédiatement du Conseil 
Economique, de la Commission Laurent (pour la 
remise en ordre des traitements de la fonction 
publique), des Commissions de la carte scolaire, 
dés Comités' régionaux de développement écono­ 
mique. 
Duthel s'est également appuyé sur la grève des 

contrôleurs de la navigation aérienne, sur la mise 
en place du Comité de district de la' région pari­ 
sienne dans lequel la F.E.N. est représentée par 
le camarade Paul Ruff. Duthel a annoncé au con. 
grès, avec quelque solennité, que sa tendance at- · 
tachait une importance déterminante au vote ou 
au rejet d'une motion spéciale de la section de 
!'Hérault demandant le retrait des organismes 
susnommés. « Nous, a-t-il déclaré en conclusion, 
nous ne nous laisserons pas glisser ». 
Cette analyse et les conclusions qui en décou­ 

lent ont été reprises par tous les orateurs de la 
tendance « Ecole Emancipée » avec une ardeur 
égale, notammerlt par Desachy, Thomas, Rolande 
de Paepe, Yvonne Issartel. 
Nous aurons le temps de revenir sur cette posi­ 

tion et de la discuter. Dès l'origine, les syndica­ 
listes révolutionnaires ont combattu la participa­ 
tion aux organismes créés par le pouvoir d'Etat 
qu'ils appelaient de « la collaboration des classes ». 
Ils ont échoué sur ce point, et la participation est 
devenue la règle de toutes les organisations syndi­ 
cales.. bien avant le gaullisme. N'est-elle pas la 
conséquence du capitalisme d'Etat, du renforce­ 
ment et de la concentration des pouvoirs de l'Etat 
qui sont les marques de ce nouveau régime qui 
n'a pas attendu le gaullisme, qui n'a pas nécessai­ 
rement besoin de lui et qui lui survivra ? On peut 
dire qu'une forte probabilité existe pour que le 
gouvernement qui succédera à De Gaulle soit un 
gouvernement de gauche. Voulez-vous parier qu'il 
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maintiendra, dans l'essentiel, la plupart des lois 
et décrets du règne ? Il est possible que nous 
n'ayons pas attaché à la réforme administrative 
en cours une attention suffisante (1). Mais est.il 
vrai qu'elle change tout, d'un seul coup, qu'elle 
entraine une véritable mutation qui doit avoir pour 
conséquence syndicale ce « retrait » préconisé par 
Duthel ? Ce mot d'ordre que « L'Ecole Emanci­ 
pée » pratique pour son compte est devenu soudain 
celui de certains minoritaires dans plusieurs unions 
départementales. Je crois que « L'Ecole Emanci­ 
pée » fait un peu trop dans la tragédie. 
Elle ne pouvait pas s'attendre à être suivie par 

le congrès. La démission de ses deux représentants 
au bureau national n'apparait donc pas comme 
une conséquence, mais comme la décision premiè­ 
re. « C'est une décision prise à' l'avance, elle n'est 
pas de bonne discipline syndicale » a déclaré le 
camarade Boucharêaz, défenseur à la tribune de 
l'orientation majoritaire. Il a ajouté : « N'y aurait­ 
il d'action syndicale possible que sous un gouver­ 
nement qui nous plaise ? ». « C'est une fuite en 
avant » a dit aussi le camarade Labe, porte-parole 
de la tendance de la majorité. 
Dans sa réponse aux interventions sur le rapport 

moral, Desvalois s'est évidemment indigné que l'on 
puisse le soupçonner d'un « glissement » possible 
vers l'intégration. Combattant « le schéma syndi­ 
cal » de « l'Ecole Emancipée », il estima que l'oppo­ 
sition syndicalisme réformiste et syndicalisme ré­ 
volutionnaire était dépassée. (Tiens, encore une 
position qui serait « dépassée » !). Desvalois pré­ 
fère la nouvelle terminologie à la mode : syndi­ 
calisme de participation contre syndicalisme de 
contestation. « Ce n'est pas le syndicalisme qui a 
changé, a-t-il déclaré. C'est la société qui a changé 
sous la pression du syndicalisme ». 

Les orateurs de la majorité ont tous affirmé que 
les délégués syndicaux n'allaient pas dans ces di­ 
vers organismes et commissions pour « parti-ci- 

. per », mais pour « combattre »'. Nous y comptons 
bien. Une remarque cependant : Desachy a dit au 
congrès que le 23 juin dernier, le ministre Christian 
Fouchet avait convié les « notables » - y compris 
les notables syndicaux - à une réception dans 
les jardins du ministère de l'Education Nationale. 
Il parait que la Fédération de l'Education Nationale. 
nale et Je S.N.I. y étaient dûment représentés. 
Etait-ce pour y « combattre ? ». 
Une autre petite remarque : je ne crois pas que 

Causse ( de la Seine) usa d'un bon procédé quand 
il attaqua personnellement, sans pourtant la nom­ 
mer, la camarade Rolande De Paepe :, jamais un 
détachement pour raison de santé ne fut plus jus­ 
tifié que celui qui fut accordé à cette .institutrice ; 
cela ne diminue en rien son droit de « contesta­ 
tion » à l'égard de la participation aux organismes 
constitués par le pouvoir. 

Excommunication de la C.F.T.C. 
La C.F.T.C., même débarrassée de son deuxième 

C, ne pouvait s'attendre à aucune rémission dans 
ce congrès d'instituteurs qui savent, par une expé­ 
rience quotidienne, que la lutte pour la défense de 
la laïcité n'est pas « dépassée ». 
Desvalois a eu raison de dire que « l'Eglise re­ 

cherchait une teinture sociale qui lui redonnerait 

( 1) Soullgnons à ce propos l'intervention de Der­ 
vont, du Morbihan. Depuis l'appllcation de la réforme 
administrative, les délégués à la Commission paritaire 
de ce département ont constaté une rupture de l'ad­ 
ministration, nntervention autoritaire du préfet, le 
refus de discuter, la décision préméditée d'écarter de 
!"avancement normal un instituteur marqué politi­ 
quement. 
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l'éclat du neuf ». Elle veut « paraitre » dans un 
monde qui a marché sans elle, malgré elle, contre 
elle. Non seulement, elle veut se mettre à la page ; 
elle veut, bien entendu, « dépasser ». 
Cela dit, je fais appel du jugement abrupt porté 

sur la C.F.T.C. occupée à perdre son deuxième C 
et à se déconfessionnaliser. Il est tout à fait juste 
de dire, comme Desvalois, qu'une C.F.T.C. réelle­ 
ment déconfesstonnalisée n'a plus de raison d'être. 
Alors, il ne reste plus qu'à lui proposer l'unité, 
avec la Charte d'Amiens comme base d'orienta­ 
tion et les principes du M.S.U.D. comme règle 
d'organisation. C'est justement la réponse qu'elle 
fera à cette proposition qui sera le critère de sa 
laïcisation réelle. · 
La condamnation et l'exclusion théoriques de la 

C.F.T.C. ne tiennent pas devant les faits. La grève 
des mineurs de 1963, exaltée comme une magni. 
fique réponse ouvrière à la politique du pouvoir, 
aurait-elle eu lieu, dans les mêmes conditions, si 
la C.F.T.C. n'y avait participé? La réponse objec­ 
tive à cette question ne fait pas un pli. Je ne dis 
pas que les positions · adoptées généralement par 
la C.F.T.C. sont bonnes. Je dis qu'elles ne i:j_Ont pas 
tellement différentes de celles qu'adoptent' actuel· 
lement dans la pratique, toutes les organisations 
syndicales. Disons, si vous voulez, qu'elles ne sont 
pas pires. 
Pour se convaincre' davantage encore des contra­ 

dictions où mène la condamnation sans nuance, il 
suffit de citer trois faits récents. Je tirerai les deux 
premiers du congrès lui-même. Le camarade 
Nédelec du Finistère, ne peut être soupçonné 
d'une compromission quelconque avec la hiérarchie 
catholique. Il se trouve au cœur mème de la lutte 
laïque. Or, il a tenu à dire au congrès que les ca­ 
marades de l'Union locale C.F.T.C. de Brest avaient 
pris part, activement et physiquement, à la grève 
scolaire et aux manifestations organisées en octo­ 
bre 1963 contre la visite du ministre Fouchet à 
Brest. « Je me refuse à mettre en cloute, a dit Néde­ 
lec, la sincérité des militants, ouvriers clu bâtiment 
et de l'arsenal » . 
Deuxième fait : c'est celui que Pierre Desvalois 

a rapporté au congrès dans son discours de clô­ 
ture. Le 7 juillet, a eu lieu une séance du Conseil 
supérieur de la fonction publique qui avait à son 
ordre du jour le nouveau statut des. administra­ 
teurs civils. La C.F.T.C. a refusé d'y siéger et elle 
a tenu, la veille, une conférence de presse pour ex­ 
pliquer son attitude. La C.G.T., la F.E.N. et F.O. 
y sont allées, mais elles ont quitté la séance après 
avoir lu une déclaration commune. 
Desvalois a rapporté cela pour répondre à 

« l'Ecole Emancipée ». Il voulait certes montrer 
que la position de ces trois centrales avait été, se­ 
lon lui, meilleure que celle de la ·c.F.T.C .. Mais il 
voulait aussi souligner que cette dernière avait été 
·1a plus proche de la tactique préconisée par l'Eco­ 
le Emancipée ! 
Le troisième fait, je le prendrai dans l'informa­ 

tion toute récente sur la-dernière séance du Conseil 
économique et social. « Le· Monde » du 11 juillet 
nous apprend que le Conseil a repoussé le rapport 
du camarade Mathevet, de la C.F.T.C., sur la sec­ 
tion syndicale d'entreprise - la pire des choses 
pour les camarades de l'Ecole Emancipée. Dans 

· quelles conditions, le projet d'avis concluant le 
rapport a-t-il été repoussé ? Par 78 voix contre 76 
et 19 abstentions. Les 76 voix favorables compren­ 
nent celles des représentants de tous les syndicats 
ouvriers, les 78 voix contraires celles de tous les 
chefs d'entreprise et représentants de l'agricultu­ 
re, les 19 abstentions celles des « classes moyen­ 
nes » et des cadres. Comment expliquer, si ce 
projet est le comble de « l'intégration 11, que 
tous les chefs d'entreprise ne veulent point enten- 
dre parler ? · 



Pour que rien 'ne manque à ce compte rennu édi­ 
fiant du Conseil économique et social, arrivé au 
terme de sôn mandat de cinq ans, il faut absolu­ 
ment citer M. Emile Roche, son président, qui, 
dans son discours de clôture, a rituellement dé­ 
claré que « le thème de la lutte de classes est 
dépassé » ! ! 

Savoir où l'on va 
Mon commentaire est déjà trop long, et la place 

qui lui est accordée dans ce numéro est sévère­ 
ment limitée. Je dois donc me contenter, sur les 
autres points de l'ordre du jour, de noter l'essen­ 
tiel, sans commentaire ... ou presque. 
L'unité syndicale a pris une grande place dans 

l'exposé du secrétaire général et dans plusieurs 
interventions de délégués majoritaires. A plusieurs 
reprises, on a rappelé les conditions et les garanties 
de l'unité syndicale que sont « les principes du 
P.U.M.S.U.D. ». (Pour un mouvement syndical uni 
et démocratique). Aussi bien dans la· discussion du 
rapport moral que dans le rapport spécial sur 
« l'année commune d'observation au niveau de la 
sixième », les orateurs ont dénoncé la fausse 
réforme de l'enseignement, marquée du signe de 
la ségrégation sociale, je dirai seulement, à titre 
personnel, qu'il ne faudrait pas combattre, sur des 
positions parfois réactionnaires, les entreprises du 
pouvoir. Je pense notamment à la question des 
examens et de leur suppression possible. La dis­ 
cussion est ouverte ici. Que diriez-vous déjà d'un 
article ainsi rédigé : « Seront dispensés des épreu­ 
ves de l'examen probatoire les élèves des classes 
de première de l'enseignement public qui auront 
obtenu la moyenne pour l'ensemble de l'année 
scolaire ? ». 
La défense de l'école primaire, en tant que telle, 

base aujourd'hui effritée et sabotée de tout l'édi­ 
fice universitaire, a fait l'objet d'un rapport spé­ 
cial. Le mot d'ordre des « 25 élèves par classe » a 
été mis au centre du débat et les moyens d'action 
devront être envisagés pour qµe cette revendica­ 
tion (qui, dans ma jeunesse, eût soulevé les mo­ 
queries) entre décidément dans la voie de la réa­ 
lisation. Jeanne Maisonnet, de la Loire, exposa que 
ce « cloisonnement social » dans l'instruction des 
enfants et des jeunes était un point de doctrine 
profonde pour les 'technocrates. Elle demanda l'éla­ 
boration par le S.N.I. d'une structure d'ensemble 
de l'enseignement public. 
La laïcité, non seulement imprégna toutes les in- 

• terventions, mais elle fit l'objet d'un rapport spé­ 
cial présenté par Michel Lasserre. Celui-ci dénon, 
ça particulièrement le statùt scolaire qui subsiste 
en Alsace et Moselle où l'enseignement officiel 
demeure confessionnel. Sur ce point 'du débat, 
Rolande de Paepe mit en lumière le rôle de « gen­ 
darmerie spirituelle » qui reste dévolu à l'Eglise 
et à ses annexes, par l'Etat autoritaire. 
Quelques mots trop brefs des problèmes corpo­ 

ratifs de traitements : la suppression des zones de 
salaires, revendication importante pour les insti­ 
tuteurs ruraux, fut mise au premier plan de l'ac­ 
tion à entreprendre immédiatement, et Rellan ex­ 
posa l'action directe, conduite et réussie sur ce 
point, par les camarades de Moselle. La discussion 
porta surtout, contre la majorité et la minorité 
communisante, sur les actions catégorielles. Non 
sans une démagogie évidente, une flatterie de l'es­ 
prit de catégorie, cette minorité défend des re­ 
vendications spéciales aux instituteurs, en repre­ 
nant la déclaration de la C.G.T. : les actions caté­ 
gorielles préparent l'action d'ensemble. Ce qui est 
fermement contesté par la direction syndicale qui 
donne la priorité à la revalorisation de la fonction 

publique, dans son ensemble. Des avantages parti­ 
culiers, dit-lllle, c'est la porte ouverte au statut 
particulier, restrictif des droits syndicaux. Il reste 
que, pour répondre à l'angoissante question po­ 
sée par Desvalois : qui, demain, enseignera encore 
dans les classes élémentaires?, il faut trouver le 
moyen d'un reclassement de l'instituteur primaire. 
Là aussi, la discussion reste ouverte. 
Il m'a semblé que l'acompte uniforme, non hiê. 

rarehisê était maintenant accepté par tout le mon­ 
de. En revanche, j'ai regretté que le traitement bi­ 
nôme - dont nous avons exposé ici le mécanisme. 
et la signification - n'ait été défendu par aucun 
des orateurs. 
Dernière remarque : la motion corporative de 

« l'Ecole Emancipée » comporte cette revendica­ 
tion générale pour la classe ouvrière : Semaine de 
35 heures sans diminution de salaire. Pourquoi 35 
heures ? Pour être plus à gauche ? 

Parmi les motions adoptées unanimement par 
le congrès, il faut mettre en évidence la résolution 
concernant l'Espagne : elle dénonce le régime de 
Franco et elle demande la libération immédiate des 
trois jeunes anarchistes français condamnés en 
Espagne à de lourdes peines de prison. 

Pour terminer ce compte rendu qui s'en est tenu 
au principal, rien ne me semble mieux que de 
dire quelques mots du rapport sur la question so­ 
ciale qui, cette année, avait pour thème : les moyens 
modernes d'information, presse, radio, télévision. 
Dans la partie critique de son rapport, Edmond 
Mouillet, de la Haute-Marne, ne manqua pas de 
matière pour exercer sa causticité. Ce diable de 
petit homme est un fin orateur qui, sans avoir 
l'air de s'en douter et avec un naturel coulant de 
source, parle en alexandrins. Comme un délégué 
lui reprochait de trop bien parler, il fit un dernier 
alexandrin : « Pour être convaincant, faut-il donc 
parler mal? ». 
J'avoue que je prends personnellement beaucoup 

de plaisir à entendre Edmond Mouillet. Je préfère 
sa manière à celle des phrases sonores, mais creu­ 
ses. Le prototype en fut cette année une citation 
du rapport moral qui revint souvent dans les dis­ 
cours, si souvent que, dès que les premièrs mots 
en fleurissaient sur les lèvres d'un orateur, le 
congrès ne pouvait se retenir d'une douce hilarité. 
Voici cette phrase : Il faut savoir qui l'on est, oit 
l'on se trouve, ce que l'on veut et oit l'on va ». 
Je me retiens pour ne pas dire : Ainsi soit-il ! 

Raymond GUILLORE 

« Masses » est le terme de mépris employé 
par les communistes, les fascistes et tous ceux 
qui méprisent les· hommes en tant qu'individus, 
pour désigner ce qui n'est pour eux que le 
« matériel humain » dont ils ont besoin pour 
pouvoir atteindre leurs buts politiques. Puissent 
les socialistes libertaires penser en termes d'hom­ 
mes, et non de masses ! 

J. Allen SKll'it-.JER. 
(Neue Oderzeitung) 

9-153 



Demain, une civilisation des loisirs ? 
Ce titre peut étonner, de la part d'un responsa­ 

ble syndical, qui n'ignore rien des trop nombreuses 
injustices qui règnent en France et de par notre 
vaste monde ; mais justement, parce que plus que 
d'autres les syndicalistes en ont conscience et lut­ 
tent pour transformer la société, ils peuvent envi. 
sager avec espoir ce que certains sociologues aux 
vues prospectives appellent déjà « la civilisation 
des loisirs ». 
En effet, le développement prodigieux et accé­ 

léré des techniques et des sciences ouvre à l'hom­ 
me des perspectives telles que ce qui apparais­ 
sait utopie il y a 10 ans, peut être maintenant envi­ 
sagé, sous la réserve que la répartition des efforts 
et des biens soit faite avec équité. Pour un syn­ 
dicaliste, c'est là une position de départ car on 
n'enrichira bien les esprits que si les êtres ont 
leurs besoins essentiels satisfaits. Songeons aussi 
à ce qu'aurait d'intolérable une économie de loisirs 
pour les pays sous-développés, ces 3/4 de l'huma­ 
nité dont le lot est la faim. 
Mieux faire vivre les hommes : par un pouvoir 

d'achat en constante progression, par la sécurité 
du travail et de l'emploi, par la protection contre 
la maladie, par une diminution de la pénibilité du 
travail et la réduction du temps qui lui est consa­ 
cré, en libérant la femme des servitudes excessi­ 
ves de sa fonction ménagère et familiale, en of­ 
frant à tous les mêmes chances de promotion pro, 
fessionnelle ou humaine, ne serait-ce pas là la con­ 
sécration de notre société industrielle ? 
Pour mesurer l'importance de cette évolution, il 

faut se souvenir que la notion de loisir a été long­ 
temps un privilège da classe. Elle le reste d'ail­ 
leurs encore, en ce qui concerne « sa consomma­ 
tion ». Il aura fallu des décades de luttes ouvriè­ 
res, pour obtenir le raccourcissement de la durée 
du travail sans laquelle la possibilité de loisirs est 
vaine et même en 1964, il reste encore beaucoup 
à faire pour obtenir une durée du travail plus 
conforme aux possibilités offertes par les moyens 
de production et de productivité. Aussi, en 1964, 
le syndicalisme ouvrier aborde cette civilisation du 
loisir avec un programme de réduction de la du­ 
rée du travail : congés payés plus longs, retraite 
accordée au moins à 60 ans, semaine de travail 
inférieure à 40 heures, 8 heures par jour maxi­ 
mum, -sont ses objectifs pour les années à venir. 
Si le loisir semble le luxe des nations techni­ 

quement développées, s'il est une aspiration idéa­ 
liste des humanistes, s'il est un terreau favorable 
à la culture de l'homme, on ne .peut quand même 
pas oubier que dans notre société dominée par la 
loi du profit, le loisir n'échappe pas à cette réalité. 
Il est considéré plus comme une industrie que 
comme une possibilité d'épanouissement de la 
personnalité humaine et ce conditionnement éco­ 
nomique freine la satisfaction des besoins des dif­ 
férentes couches de la population, jeunes, familles, 
etc ... 
La base de l'organisation des loisirs ne devrait 

pas être le seul esprit lucratif mais la volonté de 
permettre à l'homme de développer toutes les· 
ressources de son intelligence, de son cœur, de 
ses capacités physiques. Défini ainsi, le loisir de­ 
vient un besoin et prend un contenu social qui 
intéresse directement les militants ouvriers. L'or­ 
ganisation des loisirs concerne donc en premier 
chef les masses, et cela pose tout le problème des 
animateurs et de la culture populaire. 
Cette possible civilisation des loisirs, si on ne 

veut pas la voir déflorée par l'industrialisation 
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mercantile doit être pensée et prise en mains par 
ces loisirs deviendront une occasion d'évasion to­ 
tale marquée par la fuite devant les responsabilités 
sociales qui conduiraient rapidement à un état 
autocratique composé d'esthètes technocrates au 
lieu de citoyens réfléchis. Dans le cas contraire, ils 
favoriseront la rencontre des hommes en leur ap­ 
portant une meilleure connaissance de leurs pro- 
blèmes et de ceux de la société. · 
Envisager l'organisation des loisirs en partant 

des besoins exigerait la définition 'd'une politique 
qui s'inscrirait dans le cadre de l'aménagement du 
territoire et avec une programmation des réalisa­ 
tions, car les équipements culturels sont coûteux. 
Sans planification, les revendications culturelles 
se perdront dans l'immensité de l'œuvre. En outre, 
l'effort d'équipement serait insuffisant si en mê­ 
me temps la formation des animateurs n'était pas 
entreprise à une grande échelle en s'appuyant et 
en développant les associations de base, qui cons­ 
tituent l'armature culturelle naturelle ,et indis­ 
pensable à un loisir d'épanouissement humain. 
Dans le seul domaine du tourisme, il faut sa­ 

voir qu'en 1962, moins de treize millions d'adultes 
ont pris des vacan'ces hors de leur domicile, soit 
25 % de la population française. Pour les accueillir 
étaient à leur disposition : 350.000 chambres d'hô­ 
tels, 300 auberges de jeunesse (10.000 lits), 400 mai­ 
sons familiales (40.000 places) ; 20 % ont utilisé les 
hôtels, 14 % le camping, 56 % une résidence se­ 
condaire ou le logement chez l'habitant. 
Ces chiffres donnent une image du problème à 

résoudre en ce qui concerne seulement les vacan­ 
ces. Ajoutez les équipements culturels et sportifs 
à édifier et vous mesurerez mieux l'empleur de 
l'effort. Ils démontrent que la seule initiative pri­ 
vée sera insuffisante et que l'Etat sera obligé d'in­ 
tervenir et sans doute verrons-nous un jour, un 
Ministère des loisirs. 
Le dernier congrès de l'U.D. de la Loire, en pro­ 

posant de doubler l'indemnité de congés payés des 
salariés, plutôt que de réclamer une 5° semaine, 
a montré que des initiatives sont possibles. Cette 
indemnité augmentée permettrait aux travailleurs 
de bénéficier réellement de leurs vacances et sur-· 
tout la dépense de ce supplément de revenu dans 
le circuit touristique faciliterait l'amortissement 
des équipements indispensables. 
L'étalement des vacances, la réforme de I'Hô­ 

tellerie française, le développement des maisons 
familiales, des auberges de jeunesse, etc... sont 
autant de voies possibles. 
Mais répétons-le, cela demande de définir une 

politique d'aménagement soucieuse de justice so­ 
ciale, animée d'une volonté culturelle d'esprit dé­ 
mocratique et de l'association de tous les groupe­ 
ments représentatifs des travailleurs et de la po­ 
pulation. Oui, alors on pourrait être fier de la 
promotion sociale et culturelle française ! 

Maurice PIOLET 

Pas d'antagonisme, pas de progrès. C'est la 
loi que la civilisation a suivie jusqu'à nos jours. 
Jusqu'à présent les forces productives se sont 
développées grâce au régime de l'antagonisme des 
classes. 

Misère de la philosophie. 
Karl MARX. 



. 
Les idées économiques de M. Pompidou 
La revue « Entreprise » du 20 juin dernier a pu­ 

blié une longue interview du président du conseil, 
M. Pompidou. Dans cette interview, 19 chefs d'en­ 
treprise ont posé au chef du gouvernement une sé­ 
rie de questions couvrant l'ensemble de la politique 
gouvernementale. Il me paraît intéressant de voir 
les réponses qui ont été données. 
La première question concerne le plan de stabi­ 

lisation : son objet, sa durée, comment on en 
sortira, quelles sont les caractéristiques de la sta­ 
bilité, la politique budgétaire. 
Selon le premier ministre, pour atteindre à la 

stabilité. la politique budgétaire doit reposer sur 
les trois principes suivants : 1) limiter l'expan­ 
sion de la masse budgétaire en fonction de l'aug­ 
mentation du revenu national ; 2) équilibrer les 
recettes et les dépenses ; 3) les . augmentations de 
dépenses les plus importantes doivent être faites 
dans le domaine des investissements productifs. 
Pourquoi une politique budgétaire basée sur ces 

trois principes conduit-elle à la stabilité ? M. 
Pompidou ne le dit pas. Une augmentation des dé­ 
penses budgétaires supérieure à celle du revenu 
national n'est pas en soi une cause d'inflation. Si 
l'Etat, par exemple, pompe dans le secteur privé 
des ressources consacrées à des activités inutiles 
et non productives pour les consacrer à des acti­ 
vités publiques utiles et productives, il ne provo· 
que pas d'inflation, bien au contraire. De même 
il peut y avoir inflation avec un budget équilibré 
et pas d'inflation avec un budget non équilibré. 
Enfin les investissements, même productifs, peuvent 
être une source d'inflation car ils créent immé­ 
diatement des revenus alors que la production ne 
viendra que plus tard. 
Par conséquent enfermer la politique économique 

et sociale d'un pays dans des principes budgétaires 
rigides et un non-sens et, comme l'expérience 
passée l'a maintes fois démontré, ces principes 
voleront en éclats. Quant à l'inflation, le premier 
ministre ne semble pas avoir conscience qu'elle est 
la conséquence de la structure de la société et 
qu'elle ne disparaitra qu'avec la disparition de cette 
structure. Il n'y a pas d'activité économique dans 
le vide, mais dans le cadre d'une structure jun­ 
dique donnée. Les phénomènes économiques, so­ 
ciaux et politiques ne sont pas la conséquence de 
l'activité économique en soi, mais de cette acti­ 
vité dans le cadre juridique donné. Aussi, vouloir 
modifier ces phénomènes en respectant le cadre 
juridique est une politique vouée à l'échec ou 
bien qui évitera un mal pour en créer un autre. 
Les principes budgétaires, très classiques, définis 

par M. Pompidou n'étant pas en mesure de régler 
le problème de l'inflation, on se demande comment 
le premier ministre atteindra la « stabilité » qu'il 
considère comme la condition pour sortir du plan 
de stabilisation. ' 

« Par stabilité, a dit M. Pompidou à ses interlo­ 
cuteurs, j'entends tout d'abord la stabilité des 
prix et donc l'obligation de compenser les quel­ 
ques hausses inévitables qui peuvent se produire 
par des baisses de prix dans d'autres secteurs ». 
Nous verrons plus loin comment le premier mi­ 

nistre entend obtenir la stabilité des prix, notons 
pour le moment que la dérogation qu'il admet 
suffit à détruire « sa stabilité ». En effet, si on 
admet que des prix peuvent monter à condition 
que d'autres baissent de manière que l'indice gé­ 
néral ne varie pas, en fait on ouvre la porte à I'in- . 
nation. Car enfin, si le prix du beefsteack aug­ 
mente ce n'est pas parce que le prix des postes 
de télévision ou de machines à laver aura diminué 
que cela garantira le pouvoir d'achat des salaires. 
Les travailleurs ont naturellement besoin de poste 
de télévision et de machine à laver, mais ils ont 
avant tout besoin de beefsteack, et si celui-ci aug­ 
mente alors que les autres diminuent, ils seront 
quand même obligés de demander un rajustement 
de leurs salaires. D'ailleurs on n'a jamais vu des 
ouvriers se mettre en grève parce que le prix des 
postes de télévision· avait augmenté, ce sont tou­ 
jours les objets de première nécessité qui candi· 
tionnent lèur action. 

Aussi la stabilité des prix du premier ministre 
est bien aléatoire. Et lorsqu'il dit à ses interlocu­ 
teurs que « des augmentations excessives de salai­ 
res sont totalement incompatibles avec la stabi­ 
lité des prix de revient », il oublie que la stabilité 
des salaires est totalement incompatible avec la 
hausse du prix du beefsteack. C'est ici qu'on voit 
comment le chef du gouvernement entend obtenir 
la stabilité : c'est en bloquant les salaires ou en 
limitant leur hausse à l'augmentation de la pro­ 
ductivité du travail. Ré12ondant à ses interlocu­ 
teurs, il a dit : « ... Le jours où les chefs d'entre­ 
prises seront convaincus que leur préoccupation 
fondamentale doit être l'abaissement du prix de 
revient, le jour où les salariés seront convaincus 
que l'amélioration de leur pouvoir d'achat doit 
procéder non d'une hausse saccadée et excessive des 
rémunérations mais d'une hausse modérée et ré· 
gulière résultant de. l'amélioration de la produc­ 
tivité, ce jour-là on pourra dire que le plan de 
stabilisation a vécu et qu'il a atteint son but ». 
Les chefs d'entreprise n'ont certainement pas 

besoin des conseils du gouvernement pour cher­ 
cher à diminuer leurs prix de revient, l'appât du . 
gain suffit largement pour cela. Tout chef d'entre­ 
prise sait, très bien' que s'il réussit à diminuer tant 
soit peu son prix de revient, c'est autant de béné­ 
fice supplémentaire qu'il réalisera. Car lorsqu'un 
chef d'entreprise a réussi à réduire son prix de 
revient, il ne déduit pas pour cela son prix de 
vente si rien ne l'y oblige. Si bien que toute aug­ 
mentation de· la productivité du travail se traduit 
d'abord par une augmentation des profits. Quant 
à la hausse saccadée des salaires, la responsabilité 
en est au système économique qui oblige les tra­ 
vailleurs à se battre pour avoir une augmentation 
de salaires, de ce fait les hausses de salaires sont 
fonction du rapport des forces sociales au lieu 
d'être fonction de l'accroissement de la produc­ 
tivité du travail. Si M. Pompidou veut que l'aug­ 
mentation des salaires soit régulière et en fonction 
de la productivité, il n'a qu'à instaurer l'échelle 
mobile basée sur les prix et indexée par la pro­ 
ductivité. A ce moment-là les travailleurs n'auront 
,plus à se battre pour rajuster leurs salaires et 
les grèves deviendront inutiles. 
Mais il !y a une chose que M. Pompidou semble 

ignorer, c'est que la productivité augmente princi­ 
palement dans les secteurs qui produisent des · 
objets qui ne sont pas de consommation de pre­ 
mière nécessité tandis qu'elle n'augmente que très 
peu ou pas du tout dans les secteurs qui produi­ 
sent les objets ou services de première nécessité. 
Or, ce sont les prix de ces derniers qui règlent 
les salaires et non les autres. Nous sommes là en 
présence d'une contradiction qui est à la base de 
l'inflation et qui ne disparaitra qu'avec la dispa­ 
rition du régime lui-même (1). Aussi, il est peu 
probable que le gouvernement retrouve jamais ia 
stabilité qu'il cherche et si, pour des raisons 
conjoncturelles, il la trouvait momentanément, le 
retour « aux mécanismes normaux du marché », 
que le chef du gouvernement a promis à ses inter­ 
locuteurs, ne ferait que précipiter l'économie fran­ 
çaise dans une crise qui nécessiterait une nouvelle 
intervention de l'Etat plus draconienne encore. 
En effet, si M. ·Pompidou s'est fait le défenseur 

de l'intervention de l'Etat dans la vie économique, 
il ne le fait que par nécessité temporaire. Car, 
a-t-il dit à ses interlocuteurs, « il ne me semble ni 
souhaitable, ni nécessaire que l'Etat accroisse ses 
responsabilités directes dans le domaine écono- 
mique». · 
Que M. Pompidou considère inutile d'acrcoître 

l'interventionnisme de l'Etat, c'est certain, mais 
la réalité imposera le contraire. Si le président du 
conseil voulait seulement jeter un coup d'œil en 
arrière, il verrait que dans tous les pays cet inter­ 
ventionnisme n'a fait que s'accroître avec une 
allure accélérée .depuis la grande crise de 1929-30. 

(1) Voir « R.P. » de janvier 1964, l'article sur les 
causes de l'inflation. 
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.Aussi, on ne voit pas comment il pourra aller 
contre un courant qui est universel. Et si toute­ 
fois il y réussissait, il ne ferait que précipiter l'éco­ 
nomie française dans le marasme, car l'expan­ 
sion économique que le monde connaît depuis la 
fin de la deuxième guerre mondiale n'est pas Je 
fait du capitalisme mais de l'Etat. 
Une question importante a été posée à M. Pom­ 

pidou : la baisse des marges bénéficiaires dont se 
plaignent les chefs d'entreprise. Il a répondu · qu'il 
s'agissait « d'un phénomène complexe » et qu'il 
pensait que l'année 1964 serait « pour une multi­ 
tude de personnalités compétentes l'occasion d'en 
faire le thème central de Jeurs réflexions ». Voilà 
un beau sujet de thèse, mais ceux qui le choisi­ 
ront feraient bien s'ils veulent trouver une expli­ 
cation valable à ce phénomène complexe de par­ 
tir de la thèse marxiste de la baisse tendancielle 
du taux de profit. Cette loi que Marx a dégagée 
du développement même du mode de production 
capitaliste marque le caractère historique de ce 
régime et sa limite. Le taux de profit et, par consé­ 
quent les marges bénéficiaires, baisse au fur et à 
mesure que Je capitalisme se développe, ce qui 
conduit à la mort du profit et à la nécessité d'une 
économie distributive. 
Mais le chef du gouvernement n'a pas voulu en­ 

trer dans ce débat et s'est contenté de parler des 
causes occasionnelles ou secondaires de ce phé­ 
nomène. Parmi celles-ci, il y a le blocage des prix, 
disent les chefs d'entreprise. D'accord, répond M. 
Pompidou. Cependant il ne faut pas exagérer, car 
« Je blocage a comporté des dérogations ». Il y a 
la concurrence étrangère, disent encore les chefs 
d'entreprise. Ça c'est plus sérieux, réplique le 
premier ministre, mais la concurrence « est un 
phénomène sain et en tout cas inéluctable ». Tout 
ce que l'on peut faire, c'est d'y aller doucement 
pour suspendre les droits de douane. Si bien que 
le vrai responsable de la baisse des marges béné­ 
ficiaires, pour le premier ministre comme pour 
les chefs d'entreprise, c'est l'augmentation des sa­ 
laires. « Les Français, a dit M. Pompidou, se 
sont habitués depuis 15 ans à des augmentations 
nominales de leur rémunération d'au moins 7 
à 8 % par an. Or ce qui est possible, compte tenu 
de l'évolution de la production moyenne dans 
le pays, ce sont les hausses annuelles pour la 
masse globale des revenus de l'ordre de 4 % par 
an ... ». 
S'il est une chose à laquelle les Français se 

sont habitués, c'est à la hausse des prix. Car 
enfin, s'il n'y avait pas de hausse de prix mais 
baisse, ce qui serait logique avec l'augmentation 
de la productivité, il ne viendrait à l'idée de per­ 
sonne de demander' une augmentation de salaire. 
Cette hausse des prix est devenue tellement une 
habitude que M. Pompidou lui-même ne conçoit 
pas autrement l'évolution des choses puisqu'il 
admet une hausse « globale des revenus de l'or­ 
dre de 4 % par an ». Alors qu'une baisse des prix 
de l'ordre de 4 % par an serait autrement plus 
efficace. Seulement voilà, la hausse artificielle 
des prix, c'est-à-dire une inflation chronique, est 
nécessaire pour sauvegarder un minimum de 
taux de profit et prolonger l'existence du capi­ 
talisme. Et si les travailleurs n'y prennent garde 
cette prolongation se fera sur leur dos. 
Il y a dans l'esprit du chef du gouvernement 

un manque de logique, au sujet du profit. D'un 
côté, il est d'accord pour que les marges bénéfi­ 
ciaires soient plus élevées et, de l'autre, il veut 
modérer la progression des profits. Mais peut­ 
être que cette dernière modération n'a été mise 
là que pour faire équilibre à sa déclaration, très 
ferme celle-là, de modération des hausses de sa­ 
laires. Cela est d'autant plus possible que M. 
Pompidou veut encourager les investissements 
privés, or ceux-ci, c'est l'évidence même, ne peu­ 
vent se développer que si les profits sont assez 

' substantiels. 
Après ce dialogue avec les chefs d'entreprises, 

M. Pompidou a fait une sorte de synthèse de la­ 
laquelle il ressort que deux problèmes fondamen­ 
taux se posent aujourd'hui : 

« Le premier est celui d'assurer l'expansion 

12- l 56 

sans compromettre pour autant la stabilité mo­ 
nétaire et des prix... Le deuxième problème est 
précisément quel doit être, compte tenu de cette 
donnée fondamentale, le rôle réservé à l'Etat, 
d'une part, et aux chefs d'entreprise et à l'ini­ 
tiative privée, d'autre part? ». 
L'expansion est une nécessité, a dit M. Pompidou 

et ce pour « des raisons sociales » et pour « des 
raisons nationales ». Mais la stabilité des prix 
et de la monnaie est aussi une nécessité, a-t-il 
ajouté. Et ce pour les mêmes raisons. Car « un 
grand pays est un pays qui a une monnaie. 
Et un grand pays est un pays qui · a un niveau 
d'activité élevé ». Et comme la France doit être 
un grand pays, alors il faut l'expansion et la sta­ 
bilité. 
Voilà la base du raisonnement, et comme ce 

raisonnement est celui de tous les pays, il conduit 
à un nationalisme qui porte en lui la guerre com­ 
me la nuée porte l'orage, pour paraphraser Jaurès. 
Après avoir ainsi défini les deux problèmes fon­ 

damentaux auxquels le gouvernement doit faire 
face, le premier ministre a examiné successive­ 
ment le rôle de l'Etat et celui de l'initiative 
privée. 

« En tout premier lieu, a-t-il dit, il faut insister 
sur le rôle actif et , déterminant de l'Etat qui ne 
peut s'en remettre au jeu des lois économiques ». 
Et cela pour trois raisons : nationale, sociale et 
parce que l'Etat est devenu le premier des patrons. 
. Ceux qui ont lu mon projet de manifeste so­ 
cialiste trouveront là la confirmation de l'évolu­ 
tion du capitalisme vers une économie d'Etat. 
Mais M. Pompidou a-t-il conscience de ce phéno­ 
mène '/ C'est peu probable si on s'en rapporte à 
ses déclarations précédentes selon lesquelles il 
ne lui « semblait ni souhaitable, ni nécessaire que 
l'Etat accroisse ses responsabilités directes dans 
le domaine économique » et que la sortie du plan 
de stabilisation « se traduira par Je fait que Je 
gouvernement relâchera par étapes les contrain­ 
tes qu'il impose à notre économie et s'en remettra 
aux mécanismes normaux du marché ». Cette 
contradiction montre bien l'empirisme du premier 
ministre. 
Il est vrai qu'après avoir affirmé ce rôle actif 

de l'Etat, M. Pompidou cherche à le minimiser, 
car il faut que l'Etat « laisse le plus de place pos­ 
sible à l'initiative privée ». Et l'initiative privée 
doit selon lui, « voir grand », « être compétiti­ 
ve », faire des recherches technologiques », « ra­ 
tionaliser les méthodes », « réaliser des unités plus 
importantes », développer les marchés extérieurs 
et « trouver des capitaux ». Et dans cette voie, 
l'initiative privée peut compter sur l'appui de 
l'Etat. 
Ayant ainsi délimité la part de l'Etat et celle 

de l'initiative privée, M. Pompidou, dans sa conclu­ 
sion, s'est risqué à une définition du régime éco­ 
nomique français. 

« Nous vivons en France, a-t-il dit, au point de 
vue économique dans un système qui nous est 
propre, à mi-chemin des régimes socialistes et 
des régimes proprement capitalistes, tel que Je 
régime américain ». Cela ne lui déplait pas, car 
il estime que la France doit « combiner les métho­ 
des de ces deux systèmes ». Cependant, pour lui, 
« l'essentiel doit rester le fait de l'initiative 
privée ». 
Que la France, tout comme les autres pays 

évolués de l'Occident, y compris les Etats-Unis, 
soit à mi-chemin entre le capitalisme et le socia­ 
lisme, j'en suis convaincu. Dans mon projet de 
manifeste socialiste, j'ai démontré que nous étions 
dans une période de transition vers l.e socialisme. 
Seulement pour M. Pompidou Je Socialisme c'est 
Je régime soviétique, c'est-à-dire !'Etatisme. Et de 
fait, dans la mesure où le premier ministre s'écar­ 
te du capitalisme, ce n'est que pour s'en aller 
vers !'Etatisme. Du Socialisme il n'a pas la mon­ 
dre idée. 

Pierre RIMBERT 



· L'Internationale Première • • 
Parmi les sujets de philosophie soumis au bac­ 

calauréat de cette année, un texte m'a quelque 
peu surpris : « La liberté de jugement n'est-elle 
pas contrariée par la nécessité de la vérité ? » 
Cette opposition entre le jugement et la vérité 
explique sans doute la ténacité avec laquelle cer­ 
tains amis me reprochent mes études rétrospec­ 
tves. A quoi bon s'appesantir sur le passé ? 
C'est cependant en retrouvant la vérité, telle 

que le recul du temps permet de l'établir que 
l'on peut le mieux exercer son jugement. 
Il suffit de comparer les faits tels qu'ils sont 

connus aujourd'hui avec les mensonges qui compo­ 
sèrent « l'opium des peuples ». en 1914, pour 
reconnaître la valeur morale et intellectuelle des 
rectifications de !'Histoire.- 

A la suite de mon premier article sur la plaque 
tournante de 1914, (R.P. septembre 1954), notre ca­ 
marade Y. Deler, professeur d'histoire, avait apporté 
quelques rectifications, qui ont permis de déga­ 
ger les faits établis : sur le vote des 3 ans ; sur 
l'attentat de Serajevo ; sur l'ultimatum autrichien ; 
sur l'ordre de mobilisation générale ; sur la viola­ 
tion de la neutralité belge. Je renvoie nos lecteurs 
à nos numéros de septembre et d'octobre 1954. 
Sur les glissements et les ruptures qui 

ont discrédité le socialisme et le syndicalisme of­ 
ficiels, outre l'étude parue dans la R.P- en 1954, 
je renvoie mes amis à mon article du Crapouillot 
de janvier 1962 - et surtout au livre de Rosmer 
sur « l'Histoire du Mouvement Ouvrier pendant 
la guerre », qui reste un monument dont les dé­ 
tails ont autant d'importance que l'architecture. 
Cependant Y. Deler me reprochait li y a dix ans 

de fonder des convictions sur des témoignages 
tendancieux et des présomptions audacieuses. 
Je m'efforcerai donc d'être impartial même à 

l'égard de Poincaré et je n'abuserai pas de la mémoi­ 
re de Jaurès. Mais ce sont les faits objectivement 
rapportés qui permettent de les qualifier l'un et 
l'autre en 1914 comme représentants de deux po­ 
litiques européennes nettement et diamétralement 
opposées. 
Poincaré a-t-il voulu la guerre? Admettons que 

ce ne soit pas établi ! A-t-il fondé toute sa politi­ 
que de 1912 à 1914 sur l'alliance rranco-russe ? Il 
n'est pas possible d'en douter. 

C'est à dessein que nous limitons les effets de 
cette politique à cette période cruciale qui va des 
guerres balkaniques au déchaînement 'de 1914. 
Il n'est pas possible de citer tous les accords 

secrets conclus entre les puissanees en cette •< bel­ 
le époque » de 1900 à 1914. t; n'est pas possible 
non p)us de s'attarder sur les guerres balkani­ 
ques de 1912 à 1913. Pendant la première : la 
Serbie, Je Monténégro, la Grèce et la Bulgarie 
s'unissent contre fa Turquie. Pendant la seconde, 
la Serbie. la Grèce et la Roumanie s'unissent 
contre la Bulgarie à qui la Turquie reprend ses 
conquêtes de 1912. Or, Il est établi que la Russie 
a présidé elle-même à la conclusion de l'accord · 
militaire serbo-bulgare qui déclencha la première 
guerre ballcaniqùe.· Président du Conseil, M. Poin­ 
caré signale à Saint-Pétersbourg les dangers de 
cette politique. Et le « Temps », organe de la 
bourgeoisie conservatrice et gouvernementale, écrit 
en 1913 : « que les grandes puissances sont d'ac­ 
cord pour tracer autour des Balkans un cordon 
sanitaire et se protéger contre les conséquences 
d'un accès de démence collective. » 
C'était implicitement justifier a priori la loca­ 

lisation du conflit austro-serbe en 1914. Cepen­ 
dant, alors que l'Europe attend avec une certaine 

victime de 1914 ... 
angoisse fébrile l'ultimatum autrichien à la Ser­ 
bie, le 20 juillet, Poincaré, président de la Ré­ 
publique, débarque à Cronstadt. Le 21, il s'en­ 
ferme avec Nicolas II. Leur entretien se résume 
ainsi selon Jacques Chastenet : « Ils tombent 
d'accord sur la nécessité de maintenir plus étroite 
que jamais, l'alliance franco-russe et d'être prêts 
à en remplir toutes les obligations. » Tous les 
témoins des cérémonies publiques qui marquèrent 
cette visite s'accordent pour constater que les pro­ 
pos dt? Poincaré d'une résonance insolite ne se 
trainaient pas dans la banalité ordinaire des 
politesses officielles. Et la seule présence du chef 
de l'Etat français dans la capitale de l'autocratie 
russe signifiait clairement que l'alliance franco­ 
russe jouerait à plein effet, quelle que fût l'évolu­ 
tlon du conflit. 

LA CLAIRVOYANCE DE JAURES 
Tout cela n'est-il pas suffisamment clair? N'est­ 

il pas aussi . clair de l'autre côté que Jaurès 
représentait une politique diamétralement oppo­ 
sée à celle-ci ? Pourquoi mêler à cette contradic­ 
tion décisive à ce moment-là, de lourdes compi­ 
lations sur la doctrine jauréslste ou d'aventu­ 

-reuses spéculations sur le rôle qu'aurait joué 
Jaurès pendant la guerre? 
Pour beaucoup de . nos amis, Jaurès ne fut 

qu'un rhéteur, un orateur, un politicien d'une 
classe supérieure aux autres. Le lyrisme poétique 
ou oratoire étourdit les uns, irrite les autres. 
éloigne les érudits et les doctrinaires. 
Comme je citais au cours d'un débat sur 

les prodromes de )a Révolution de 89 : Jaurès 
et Mathiez, mon amical contradicteur toléra celui­ 
ci et rejeta celui-là - ignorant sans doute que 
dans l'Histoire Socialiste de Jaurès, les chapi­ 
tres sur la France de 1789 restent d'une valeur 
historique incontestable et incontestée. 
En relisant toute l'histoire des premières an­ 

nées du siècle, c'est avec une certaine admiration 
que j'ai noté les preuves de la géniale clairvoyance 
du leader socialiste. Lénine lui-même ne résis­ 
terait pas aussi totalement à l'épreuve d'une con­ 
frontation entre ce qu'il avait prévu et ce qui 
fut. ' 
J'ai déjà rappelé que dans l'Armée Nouvelle. 

Jaurès, 11011 seulement avait prévu l'invasion de 
la Belgique - ce qui était d'une banale évidence 
pour tous les observateurs lucides de la situa­ 
tion militaire - mais encore qu'il avait bâti tout 
son système de Nation Armée sur l'éventualité 
d'une attaque allemande massive et foudroyante, 
ayant pour but d'en finir avec la France, avant. 
l'achèvement de la mobilisation russe. 
Alors que l'état-major : Joffre, Foch et Castelnau 

entendait mener l'offensive de la seule armée ac­ 
tive jusqu'à Berlin par Strasbourg, Mayence et 
le passage du Rhin ... 
Il n'est pas utile d'être expert en stratégie. 

pour attribuer à cette aberrante illusion la dé­ 
bâcle de Charleroi - alors que la Marne ne fnt 
possible que par l'application tardive et insuf­ 
fisante des idées de Jaurès. 
On sait aussi qu'aucun adversaire du colonia­ 

lisme n'a été aussi loin que lui dans la condam­ 
nation de l'intervention française au Maroc. Il 
fut Je seul à dénoncer la violation par la France 
de l'acte d'Algésiras. Il écrivait en 1911, en pleine 
crise d\\gadir « J'ai été stupéfait à maintes '!'C· 
prises, depuis des années, de la facilité avec la­ 
quelle nous violions nos engagements les plus 
formels ... Si un autre peuple s'était conduit ainsi 
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envêrs nous, s'il avait violé aussi contin-ament et 
aussi cyniquement un traité qui le liait en nous 
liant, nous aurions débordé de l'indignation la 
plus oéhémente.: » 
Il avait prévu que le Maroc à la France com­ 

penserait l'Egypte à l'Angleterre, serait compensé 
par l'Allemagne au Congo, la Tripolitaine à l'Tta­ 
lie. Dans son discours de Lyon-Vaise, le dernier 
prononcé en France, le 25 juillet 1914, il, le rappe­ 
lait encore : « La France a dit à l'Italie : tu peux 
aller en Tripolitaine, p'llisque je suis au Maroc. 
tu peux voler à l'autre bout de la me, puisque j'ai 
volé à l'extrémité. » 

N'a-t-il pas encore (Chambre des Députés du 
18·11-1909) déclaré que la cause directe de la ten­ 
sion européenne « c'était le conflit tantôt sourd, 
tantôt aigu, toujours profond et redoutable de 
l'Allemagne et de l'Angleterre. », ce qui confirme 
l'explication « marxiste » de la guerre de 1914. 
Mais voici comment sa logique aboutit en 1912 

à la prévision de la guerre : 
« Des insensés nous mènent à l'abîme. Par le 

Maroc sera suscitée la Tripolitaine sera suscitée 
la guerre des Balkans. Par la guerre de Balkans 
surgira la menace de guerre générale. Voilà ce 
que nous n'avons cessé de répéter, nous les pré­ 
tendus utopistes, nous les prétendus réveurs. 
Que les gouvernements de l'Europe y prennent 

garde. Si demain, le conflit que leurs convoitises 
subalternes ont rendu possible s'élargissait, sï' 
l'Autriche et la Russie étaient aux prises, si par 
la chaîne des alliances, la France et l'Allemagne 
étaient trainées dans la guerre, les gouvernants 
ne pourraient pas couvrir le crime de la guerre. 
Ils ne pourraient jeter sur elle le moindre voile 
d'honneur national. ». 
Et voici ce qui dénonce par anticipation, avec 

la plus implacable fermeté, l'imposture majeure 
de juillet 1914 : 

« Si la Russie intervient. contre l'Autriche, elle 
se parera du prétexte de la défense des peuples 
balkaniques. Hypocrisie, car le tsarisme a tou­ 
jours été l'oppresseur des Slaves et leur dupeur. 
Ou il les a écrasés comme en Pologne, ou il n'a 
fait semblant de les libérer, comme en Bulgarie, 
que pour les faire passer sous sa loi. Et clans l'in­ 
térêt de ses combinaisons égoïstes, il a livré deux 
fois, à l'Autriche, les Slaves de Bosnie-Herzégo­ 
vine. Si la lutte s'engageait, ce serait celle de la 
réaction d'Autriche et la réaction tzariste. La France 
républicaine n'a rien à y voir. » 

PREMIER FRONT UNIQUE ... 
SOCIALO·SYNDICALISTE 
Rassurons encore nos amis sui; la portée de 

notre « jaurésisme », qui est de même nature que 
notre « léninisme ». Pour un homme politique 
(comme d'ailleurs pour un militant syndicaliste) 
la qualité primordiale nous paraît toujours cette 
sorte d'intuition qui va plus loin que la clair· 
voyance, qui permet de déceler en chaque situa­ 
tion donnée, Je point essentiel sur lequel doit 
porter l'attention et l'action. Jaurès avait corn­ 
pris et senti ce qui pouvait être déterminant dans­ 
le déchaînement de la guerre de 1912 à 1914. 
C'était le conflit austro-russe et l'automatisme 
de l'alliance franco-russe: 
D'autres, sans doute, dans les fractions d'ex­ 

trême gauche avaient préalablement averti l'opi­ 
nion ouvrière. Rosmer - dans son « Mouvement 
ouvrier pendant la guerre » - rappelle tout ce qui 
fut dit et écrit en cette époque. Il cite particu­ 
lièrement la brochure La guerre qui vient de Fran­ 
cis Delaisi (dont on a connu plus tard les relations 
avec Joseph Caillaux) publiée en 1911 par la Guerre 
Sociale - l'étude de Merrheim : l'approche de la 
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guerre, publiée dans la Vie Ouvrière du 5 janvier 
au 20 février 1911 - un article de Domela Nieu­ 
wenhuis : la Guerre anglo-allemande vue de H ol­ 
lande, publiée également dans la Vie Ouvrière, du 
5 juillet 1911. 
Tous les trois se basant surtout sur des données 

économiques incontestables, sur Je danger que 
l'expansion allemande représentait pour l'impé­ 
rialisme anglais, voyait dans cette rivalité le dan­ 
ger Je plus sérieux pour la paix européenne. Delaisi 
- comme Jaurès - annonçait la violation de la 
neutralité belge. Tous les trois concluaient par la 
nécessité d'une réaction immédiate. Le premier 
envisageait surtout d'instruire Je peuple français, 
afin qu'il réclamât la neutralisation de la France 
- les deux autres insistaient sur la nécessité 
d'une action ouvrière internationale, sur la grève 
générale et la « peur de la Révolution ». 
Il parait qu'au colloque « [aurésien » de Tou~ 

louse, on a exhumé un rapport de police sur une 
réunion du bureau confédéral de la C.G.T. tenue 
en fin de juillet 1914 au cours de laquelle on au· 
rait reproché à Jaurès son acceptation de la Dé­ 
fense Nationale. Aurait-il fallu cette crise pour 
que les leaders syndicalistes découvrent ce qui 
était nettement . évident depuis longtemps ? Er· 
reur d'interprétation ou stupidité vraisemblable 
d'un policier. 
En fait, les socialistes - et Jaurès plus que les 

autres - s'étaient toujours prononcés pour la 
défense nationale à l'exception d'une petite mi­ 
norité hervéiste, d'ailleurs d'idéologie incertaine 
et instable. 
Le bureau de la C.G.T. ne pouvait en 1914 

ignorer cette divergence - sans doute grave - 
mais qui n'eut aucune influence sur la lutte 
contre la guerre, pendant les deux dernières an­ 
nées de paix. Lorsque fut discutée la loi de trois 
ans, lorsque le maintien illégal de la classe 1910 
eut provoqué une forte agitation dans le pays et 
jusque dans les casernes, la c_G.T., à titre excep­ 
tionnel, organisa de concert avec le parti socialiste 
une action dont l'efficacité ne fut pas douteuse. 
Jaurès, dont le socialisme prolongeait aussi bien 

l'utopisme démocratique que le réalisme pacifiste, 
dont l'internationalisme développait l'humanisme 
et élargissait le patriotisme, fut au sein de l'Inter­ 
nationale socialiste, avec Keir Hardie (de l'In­ 
dépendent Labour Party) le plus ardent défenseur 
de la grève générale contre la guerre. Ce fut l'op­ 
position des marxistes orthodoxes : Guesde en 
France, Kautsky et Bebel en Allemagne, qui fit 
substituer au congrès international de Stuttgart 
en 1907, à Ja formule précise de grève générale, 
celle beaucoup plus vague... de « moyens qui pa­ 
raissent les mieux appropriés et qui varient na­ 
turellement selon l'acuité de la lutte des classes 
et la situation politique générale ». 
Mais ce qui est encore plus significatif, c'est 

que Jaurès confirma cette position, contre Guesde. 
au cours du congrès extraordinaire tenu à Paris 
les 14, 15 et 16 juillet 1914, c'est-à-dire en pleine 
crise austro-russe où furent mandatés les délé­ 
gués au Congrès international qui devait se tenir 
à Vienne en août 1914. 

« Le Congrès considère comme particulièrement 
efficace la grève générale ouvrière simultanément 
et internationalement organisée dans les pays in­ 
téressés. » 
Il est vrai que Jaurès s'opposa au bureau con­ 

fédéral, quant à la date de l'agitation et de 
l'action formellement décidées. 
Sans le dire - peut-être sans le vouloir cons· 

ciemment - il reprit à son compte l'objection 
de ses adversaires de tendance. Qu'avait dit, en 
effet, en substance, Guesde- au congrès des 14- 
15 et 16 juillet : « Si vous lancez le mot d'ordre 


